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CHAPITRE 1 OBJET DU MARCHE - PERIMETRE DU SERVICE

Article 1 Objet du marché
Le présent marché a pour objet ta prestation de cottecte en porte-à-porte, [e transport, [a pesée et [e
déchargement des ordures ménagères résiduettes (OMR), des embattages et papiers journaux-magazines,
des encombrants, des D3E, des déchets verts et des déchets des marchés foiains sur 17 commùnes du
Syndicat Mixte des Ordures Ménagères de [a Vattée de Chevreuse, ci-après dénommé * SIOM -. l[
comporte égatement [a cotlecte des corbeittes de rue de [a commune d'orsay.

Des prestations occasionnettes sont prévues et décrites à t'0 du présent CCTP.

Les prestations et conditions de teur exécution sont décrites au présent Cahier des Ctauses Techniques
Particutières (CCTP - lot 1) et au Cahier des Ctauses Administratives Particutières (CCAP) commun à tous
les lots de [a consuttation.

Article 2 Objectifs de qualité du senrice
Le SIOM de La Vattée de [a Chevreuse est un des acteurs majeurs du territoire qui concourt par [e
dévetoppement de sa potitique de gestion des déchets à ta protection de l'environnement et de ta santé
humaine.

Dans [e cadre de sa potitique environnementate et énergétique volontariste, te SIOM s'est fixé 4 axes
stratégiques, s'inscrivant dans les potitiques de transition énergétique et de promotion de l'économie
circutaire :

. Maîtriser les impacts environnementaux et énergétiques :

o En renforçant [a prévention de [a production de déchets par ta poursuite des actions de
sensibitisation et de communication auprès des usagers écocitoyens

o En définissant des objectifs de performances stratégiques à atteindre et des moyens de
contrôte dans les procédures de commande pubtique

. Préserver tes ressources naturettes et énergétiques par ta réduction de ses consommations et [e
dévetoppement des énergies renouvetabtes

. Augmenter [e tri, [e recyctage et ta vatorisation des déchets par une approche comptémentaire
des fitières de traitement tout en favorisant te dévetoppement des activités de réempioi à travers
des structures d'économie sociate et sotidaire

. Protéger l'environnement en réduisant l'impact de ses activités sur les mitieux naturels et en
prévenant toute pottution.

Le S|OM est ainsi certifié ISO 14 001 et ISO 50 001 et souhaite que ['ensembte des parties prenantes
(agents, prestataires, partenaires...) s'engage à ses côtés par des actions concrètes dans [eurs domaines
d' i ntervention respectifs.

Dans ce cadre, te SIOM attend du coltecteur qu'it soit force de proposition et démontre ses capacités à :o atteindre t'excetlence opérationnette par ['amétioration continue des prestations,
r améliorer [a rentabitité du service, favoriser ta quatité du tri et optimiser [a vatorisation des

déchets résiduels cottectés
o diminuer l'empreinte environnementate de son service (optimisation des cottectes, réduction des

émissions de pottuants atmosphériques...)
. garantir ta quatité du service dans une démarche de satisfaction et de confiance des usagers. assurer [a sécurité de tous et maîtriser les risques tiés au service
. contribuer à une cohésion sociate et une économie responsable,
. faire évotuer ses étéments de maîtrise et contrôte en lien avec les enjeux techniques et

opérationnel de ta cotlecte.
a

A ce titre, [e Titutaire présentera dans son mémoire les actions envisagées, en accord avec [a démarche
m.enée par le SIOM. Ces exigences de quatité devront être formatisées dans une charte quatité, rédigée
dès te démarrage du marché.
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Articb 3 Périmètre fonctionnel du service
Le service consiste dans l'exécution et ta traçabitité des cottectes et notamment :

. La fourniture, t'entretien, [a maintenance et t'exptoitation du matériel de collecte, châssis et
bennes de cottecte et de tous teurs accessoires, affectés aux coltectes,

. La fourniture des docunnents et outlts informatiques Permettant te suivi, ta traçabilité des

prestations et [a transmission d'informations
. L. mise à disposition de t'ensembte du personnel administratif et d'encadrement nécessaire à

t,exécution et à ta gestion du marché et de t'ensembte du personne[ technique (conducteurs,

ripeurs, mécaniciens, etc...)

Articb 4 Périmètre géographique du seruice
Le SIOM de ta Vattée de Chevreuse est situé au nord-ouest du département de l'Essonne. ![ compte deux

Cottectivités adhérentes: [a Communauté Paris Sactay (CPS) et une partie de ta Communauté de

communes de [a Haute Vattée de Chevreuse (CCHVC).

Depuis [e 1"t juin 2016, 4 nouvettes communes issues du Syndicat lntercommunal de ta Région de

,rlonttnéry (SIRM) ont intégré te S|OM de ta Vattée de Chevreuse : La Vitl.e du Bois, Linas, Batl'ainvittiers et
Montthéü.'Les frestationi de coltecte sur ce périmètre sont assurées dans te cadre d'un marché distinct

de sorte qu'ettes ne rentrent pas dans [a cadre de t'exécution du présent marché.

Le territoire du SIOM compte au totat 21 communes, dont 19 situées en Essonne et 2 sont situées dans tes

Yvetines, représentant environ 200 000 habitants.

Le SIOM est compétent pour ta cottecte et [e traitement des déchets ménagers et assimités sur ta totatité
du territoire.

tllustration I : Territoire du SlOlÀ ott 1"' iuin 2016

Toutefois, les prestations, objet du présent marché, portent seutement sur les 17 communes du

territoire du SIOM suivantes : Bures-sur-Yvette, Champtan, Chevreuse, Gif'sur-Yvette, Gometz-te'Châtet,
lgny, Les Utis, Longjumeau, Orsay, Pataiseau, Sactay, Saint'Aubin, Saint'Rémy'tès'Chevreuse, Vauhattan,

Vittebon-sur-Yvette, Vittejust, Vittiers-te'Bâcte.
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Ces 17 communes ont une
ruraux.

nepartition Aes na

tat rassemblant des secteurs urbains, mixtes mais

CommunesdupérimètrePopu!ation(habit"n*l

Bures-sur-Yvette

Champlan

Cheyreuse

Gif-sur-Yvette

Gometz-le-Châtel

lgny

Longjumeau

Orsay

Palaiseau

Sactay

Saint-Aubin

Saint-Rémy-lès-Chevreuse

les Ulis

Vauhallan

Mllebon-sur-Yvette

Villejust

VilliersJe-8âcle

TotalSIOM

1325 55 32,9%

27 21,7o/o

60 39,30/0

100 46,1%

2579 847 260 L2 23,3%

9708

2 694

5709

2LL29

10 058

2L725

16 385

32461

3 843

594

7 678

24 488

10 371

2290

1241

174994

361

33742

2 659

793 227

L544 995

4723 4 t30

2750

27!3

3 806

5 277

1 186

1 508 Lzt 34,4%

6 M5 270 69,40/0

3 398 47 46,9%

92L4 86 63,2%

266 4 3,8,3%

8 lg,go/o

185 g2,O%

2 L2,7%

50,3%

235 47 A L6,6%

2s75 599

615 9779

1941 709 103

2264 2 353 s9

685 209 31 22,6%

161 2 30,7%

40 419 LO67 53,7%

Chiffres INSEE 2017, à titre indicatif.

Possible évotutions du territoire :

Le territoire du SIOM se trouve pour partie sur [e ptateau de Sactay qui est destiné à doter [a région
parisienne et [a France d'un des ptus importants ctusters au monde dans [e secteur des hautes
technologies : it est présumé devenir [e territoire d'accueil privitégié de toutes tes activités à ta pointe
de ['innovation et de la recherche fondamentale.
Dans cette perspective, t'Etat a inscrit, le 3 mars 2009, les opérations d'aménagement de Paris-Sactay
parmi les Opérations d'lntérêt National (OlN).
Lg proiet Sud Ptateau comporte trois composantes essentiettes : scientifique, économique et
dévetoppement urbain.
Desservi par [e RER B, i[ accueittera trois gares de [a ligne 18 du métro du Grand Paris.
Le campus urbain représentera une programmation totate près de 2 mittions de m2 répartie entre :

. 546 000 m2 d'enseignement supérieur et recherche,. 600 000 m2 de dévetoppement économique,. 452 0Q0 m2 de logements famitiaux et étudiants,. 86 000 m2 de services, commerces et équipements pubtics et culturets de quartier.

Sur te campus urbain, le projet comprend 548 000 m2 de logements famitiaux et étudiants.

Col/ecfes des déchets ménagers el asslmi/és C,C.T.P.Lot1 - version4- 19/09/2017 7/56



SIOIA de lo Yallée de Chevreuse

agement du territoire tera un nouveau gisement de hets important pour

stoM.

Articb 5 Evolutions des services
Le SIOM s'inscrit dans une démarche permanente d'optimisation de ta cotlecte des déchets ménagers et
assimités. Des optimisations ont déjà été mises en ptace ou sont en phase d'étude :

- La mise en ptace d'une cottecte sétective des biodéchets des gros producteurs (ptus de 10 tonnes
par an) : une étude est en cours depuis [e mois de mai 2016 visant à déterminer ta faisabitité
technico-financière de ce nouveau service. A ce jour, l'étude a permis d'identifier 53 gros

producteurs cottectés par te prestataire sortant du SIOM, représentant potentiettement 1 380
tonnes de déchets d'ordures ménagères ou assimitées par an à vatoriser en biodéchets. La mise en
ptace de ce service, prévue en 2018, entraînera ta diminution du tonnage d'ordures ménagères
proportionnettement à cetui cottecté en biodéchets. Cette prestation est exctue du présent
marché.

- Le déptoiement de ta cottecte en points d'apport votontaire enterrés : ce mode de cottecte, en
ptace depuis janvier 2015, est fortement encouragé sur les nouveaux projets immobitiers et tors
de rénovations entreprises par les communes.

- L'ouverture d'une déchèterie et ressourcerie : engagé dans un programme [oca[ de prévention
des déchets, le SIOM souhaite favoriser [e réemptoi sur son territoire. A cet effet, ta ressourcerie
du SIOM, pitotée par l'association La Cotlective, serait opérationnette dès 2020 et pourra être
amené à réceptionner les objets réemptoyabtes destinés à l'espace de vente de [a Ressourcerie
ou participer à une coltecte préservante notamment pour les D3E et encombrants.

- Le SIOM a expérimenté (depuis avrit 2016) sur 9 communes du territoire, ta coltecte des
encombrants en porte-à-porte et sur appet. Dès te mois d'avril 2017, suite au bitan réatisé, ta
cottecte des déchets d'équipements électriques et étectroniques en porte-à-porte et sur appet a
également été mise en place sur ces 6 communes. Cette prestation est réatisée actuettement par
l'association La Collective.

Article 6 Démarrage
Le Titutaire est réputé avoir vu tes lieux et s'être rendu compte de leur situation exacte, des services à

effectuer et de toutes les difficuttés et sujétions pouvant résutter de leur exécution.

Les renseignements donnés en annexes du présent marché ne constituent que des étéments
d'informations qu'it appartient au Titulaire de comptéter sous sa responsabitité.

Période préparatoire au marché :

Le démarrage opérationnel du marché sera précédé d'une période préparatoire qui portera notamment
sur :

- Le travait à réatiser pour mettre en ptace tes nouvetles tournées (vatidation des zones, des
fréquences, des circuits, des horaires de passage,...),

* Les ptannings de mise en ptace

- La quatification du personnel exécutant et d'encadrement pour chaque prestation,
- Le matériel emptoyé pour chaque prestation,
- Les tests à btanc sur les futures tournées,
- Les modalités de transmission des informations, des données de cottecte, des incidents, des

factures,...
- La présentation et formation du personnet du SIOM au togiciel de gestion des données, à réatiser

au plus tard le 1"'mai 2018,
- La communication (catendriers de cottecte par vitle en variante) : tisting des jours et horaire

(demi-journée) de coltecte pour tous tes ftux par rue, à transmettre au ptus tard 3 mois avant [e
démarrage de [a nouvette organisation,* La pose des ftancs de benne au plus tard pour [e ltr mai 2018,

: Les attentes du SIOM par rapport à [a mission du Titutaire,...

Cn,la.tcs dcs c!âcbels nAnâdêrs ef a-ssimllÉ-s C.C.T.P.LII1 - version4- 19/09/2017 8156
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Cette
des thématiques.

nécessite une co[aboration avec

Le Titutaire devra préciser dans son mémoire technique ta méthodologie et te rétro-ptanning de rendu de
tous les documents attendus lors de ta période préparatoire du marché, respectant les détàis maximaux
exigés.

En cas de retard dans te rendu de ces documents, tes pénatités prévues au CCAP pourront être
apptiquées.



SlOlt de la Vallée de Chevreuse

CHAPITRE 2 DEFINITION DES DECHETS

De manière générale, seton tes opportunités [ocates et ltévotution de ta tégistation, certains déchets
pourront être ajoutés ou au contraire retirés. Ces évotutions ne donneront lieu à aucune compensation
financière.

Les énumérations ci-après ne sont pas timitatives et des matières non dénommées dans [e marché
pourront être assimilées, en cours d'exécution du marché, par [e SIOM aux catégories spécifiées au
chapitre 2 du présent CCTP.

It appartient au Titutaire, tors de [a cottecte, de s'assurer que les déchets soient conformes aux
consi gnes prescrites ci-dessous.

Article 7 Ordures Ménagères résiduelles (OMr)
Ettes comprennent :

. Déchets sotides ou pâteux provenant de ['activité normate des ménages, notamment retiefs de
repas et de leur préparation, débris de verre, de vaissette, batayures et résidus de toutes sortes.

. Déchets ordinaires de même nature provenant des étabtissements pubtics, artisanaux, industriets
et commerciaux, déposés dans des contenants dans tes mêmes conditions que [es déchets des
habitations et bureaux.

. Produits du nettoiement des voies pubtiques et détritus des hattes, foires, marchés et des lieux de
fêtes pubtiques, rassembtés dans des conteneurs ou compacteurs par tes Services de Voirie ou les
concessionnaires en vue de leur évacuation dans te cadre de [a cottecte ordinaire.

. Déchets situés sur [es aires des gens du voyage (autorisées ou non). A ce titre, des points de
coltecte supptémentaires et temporaires pourront être mis en ptace.

. Déchets refusés préatabtement à [a cottecte des embattages recyctabtes car non conformes aux
consignes de tri, et présentés à [a cottecte des ordures ménagères.

En sont exctus :

. Les débtais, gravats, décombres et débris de toute nature provenant de travaux pubtics et
particutiers.

. Les résidus ou déchets provenant de t'exercice de commerces ou industries quetconques ne
présentant pas [e caractère d'ordures ménagères.

. Les excréments, les pansements septiques ou les déchets pathotogiques non stérilisés, tes
matières exptosives ou tout autre objet ou produit infecté, contaminé ou dangereux.

. Les objets qui, par [eur poids ou leur nature, ne pourraient être chargés dans les récipients
régtementaires.

Article 8 Déchets des marchés forains
Les déchets des marchés sont assimités aux ordures ménagères et sont essentietlement composés de
cagettes, de matériaux [égers, de déchets des poissonniers, des bouchers, des charcutiers (à l'exception
des déchets devant être cotlectés par des sociétés d'équarrissage conformément à ta règtementation en
vigueur), des marchands de fruits et légurnes, ...

Articb 9 Emballages ef papiers lournaux magazines
lts comprennent :

. Tous les embattages plastiques,
o Toutes les briques alimentairês,
o Tous tes cartons,
. Tous les embattages en métat,
. lous tes paplers.

En sont exctus : tes embattages contenant des restes atimentaires, tes couches-culottes, les ftacons de
produits dangereux et inftammabtes, les objets en plastique, [e verre, ...
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Le SIOM est entré en consignes de tri des embattages ptastiques et petits atuminiums étargies au 1er

octobre 2016 soutenues par un ptan de communication.

Articb 10 Encombrants
l[ s'agit des déchets de l'activité des ménages qui, en raison de leur nature, de leur volume ou de leur
poids, ne peuvent être déposés à [a cotlecte des ordures ménagères.

lts comprennent [e mobitier usagé, les matetas, [es sommiers, les ptanches, les.vieittes ferraitles...

En sont exctus : les gravats, les pneus, les ordures ménagères, les déchets dangereux ainsi que leur
récipient, les D3E, [es troncs et souches, et d'une manière générate tout objet dont te votume ou [e
poids ne permet pas son chargement dans [e véhicule de co[lecte.

Sont égatement exctus de [a cottecte les objets coupants ou tranchants pouvant entraîner des risques
pour les agents de cottecte.

Articb 11 DsE
lI s'agit des équipements utilisés par tes ménages et fonctionnant avec une prise étectrique, une pite ou
un accumulateur.

lts comprennent :

. [e gros étectroménager hors froid (exempte : tave-vaissette)

. [e gros électroménager froid (exempte : réfrigérateur)

. les petits appareils en métange (exempte : sèche-cheveux, gritte-pain, perceuses)

. les écrans (exemple : tétéviseur)

En sont exctus les équipements non assimitabtes à ceux issus des ménages.

Article 12 Déchets végétaux
lI s'agit des déchets des ménages issus de ['entretien des cours et des jardins.

Its comprennent les végétaux issus des tontes ou des taittes, tes feuittes, les fleurs, les branchages
(diamètre inférieur à 10 cm et tongueur inférieure à 1 mètre), les sapins de Noêt...

En sont exctus : [a terre, les cailloux, les troncs et branches de longueur supérieure à 1 mètre et/ou de
diamètre supérieur à 10 cm, les souches.
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CHAPITRE 3 OBLIGATIONS ET RESPONSABILITES DU TITULAIRE

Articb 13 Obligations du titulaire

Règlementation

Le service sera assuré suivant tes règtes du Code de [a Route, [e Code du Travait et les règlements en

vigueur s'apptiquant aux services de cotlecte des déchets et tiendra compte des prescriptions R437 de ta
CNAMTS.

Assurances

Pendant toute [a durée du marché, Le Titutaire est seu[ responsabte à t'égard des tiers des conséquences

des actes du personnel d'entèvement et de ['usage du matériet. Le Titutaire est responsabte de chaque

intervenant au marché pour son compte (co-traitants, sous-traitants). lI garantit te SIOM contre tout
recours. l[ contracte à ses frais toutes assurances utites précisées dans [e CCAP, notamment pour se

garantir de toute indemnité à taquette ['exposerait t'activité entreprise au titre du présent marché.

Le SIOM pourra en outre, à tout moment, demander au Titutaire de justifier du paiement régutier des
primes d'assurances. Le Titutaire devra prévenir te SIOM de toutes modifications dans ses quatifications

et ses polices d'assurances.

Domicile

Le Titutaire étit domicite dans tes tocaux mis à disposition par te SIOM au Chemin départementat 118 -

91978 COURTABOEUF. Le domicite du Titutaire est [e tieu où sont faites par un agent du SIOM ou par

simpte lettre recommandée toutes tes notifications et tous les ordres de service retatifs à ce marché. ll
est 1.enrt d'être présent au domicite étu, d'y disposer de lignes tétéphoniques, d'ordinateurs avec
connexion lnternet et d'être représenté locatement Par un cadre quatifié.

Exclusivité

Le Titutaire a ['obtigation de cotlecter tors de ta même tournée uniquement des déchets produits sur [e
SIOM, provenant d'usagers ou activités bénéficiant du service du SIOM.

Article 14 Circulation
La cotl.ecte concerne toutes les voies privées ou pubtiques ouvertes à ta circutation pubtique, dans [e
périmètre défini à t'Articte 4 du présent CCTP, accessibles en marche normate aux véhicules
automobites, suivant tes règles du Code de [a Route et des arrêtés municipaux.

En aucun cas, [e Titutaire ne peut invoquer un défaut d'entretien, [e mauvais état des voies pubtiques ou

privées pour demander une indemnité ou une réduction de ses obtigations. l[ est tenu de signater tes

difficuttés rencontrées au SIOM.

Voies privées

La cottecte pourra être étendue à des voies privées désignées par [e SIOM, dans ta mesure où ettes

répondront aux mêmes caractéristiques que les voies pubtiques.

Cas des résidences équipées de portaits fermés ou de barrières [evantes :

Certaines résidences situées sur te territoire sont équipées de portaits fermés ou de barrières levantes.
Afin de pouvoir effectuer ta cotl.ecte des déchets dans ces résidences, [e Titutaire disposera durant ta
période du présent marché des codes, badges ou ctés nécessaires à l'ouverture de ces portaits, dont i[
aura ta gestion et [a responsabitité.

It appartiendra au Titutaire de signater tout probtème d'accès à ['une de ces résidences afin de timiter
les impossibitités de coltecte.
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En cas Oe pérte, vot ou
[e remptacement de cetui-ci.

, it incombera au de pren-reGn chârge

En cas de refus de cotlecter une voie privée, te Titutaire devra justifier sa décision auprès des usagers, etfera son affaire d'un éventuel conflit, avec information transmise au sloM.
Stationnement

La benne ne peut stationner sur [a voie pubtique, sauf pendant te temps strictement indispensabte à sonchargement et conformément aux dispositions'réitem"nt"ir", du Code de [a Route.
Difficultés de circulation

Lorsque [a benne ne peut pas circuter sur une voie (travaux de voirie, voie étroite, impasse,stationnements gênants) de façon permanente ou provisoire et si ta mise en ptace de points deregroupement n'est pas possibte, [e Titutaire est tenu de mettre en ptace tout dispbsitir peimlitint oecotlecter les déchets même en vrac ou de cottecter les bacs et de tes iemiser à teur ptace une fois vidés.
Transports en commun

En cas de présence d'un véhicute de transport en commun, [a benne de cottecte devra impérativementdégager [e passage et éventuettemenr effectueiu;àeil; il;ii"'iàp"riirii;-r derrière te véhicute detransport en commun.

Nouvelles voies

Le sloM peut demander au Titutaire sans que cetui-ci puisse réctamer une rémunération supptémentaire,de se rendre disponibte pour faire des essais de cottecte 
"u". 

iui u"ir;; ;;;;'Ë cas de réctamarions, surdes nouvettes voies... et s'assurer des possibitités ou non de réatiser t" rurË-àon?àrr*à;;;; 
"r,conditions ci-dessus.

lI s'assure notamment de t'accessibitité des voies, des timitations de tonnages, des gabarits maximum.

Article 15 Manipulation des récipients et déchets présenÉés à la collecte
Saisie et remisage

Le personnet du Titutaire doit saisir les bacs ou déchets en vrac avec précaution et les présenter avecsoin' afin d'éviter tout dégagement de poussière et toutÀs.projections de décr,ets aitteurs que dans [evéhicute' lt doit veitter i débarrasser entièrement tes 
-récipients 

ou sites de présentation de leurcontenu' Le Titutaire informe te ptus rapidement possibte te slotrt aes oacs tu,it aurait ânoommaæs. encas d'incident sur un bac qui serait de ta responsabitité du Titutaire (mauvaise utitisation ou absenceutitisation du tève-conteneurs, lancement de càntenârii...l, te Titutairà r" rÀiru apptiquer une pénatitéprévue au CCAp.

lI est interdit au personnel de vider les bacs manuettement, sans [,utitisation des tève-conteneurs.
Dans te cas d'aménagements particutiers, 

.te!s que ceux .réatisés pour l,intégration des points deregroupement, ou sur demande ponctuette du sloM, te Titutaire p."nc iàs recipients à t,emfrÀiementprévu à cet effet et les remet en ptace.

La sortie des déchets ou récipients des immeubles, teur dépôt près du bord du trottoir pour [a cottecte etleur rentrée après vidage, sont effectués par r"r'rtig".r.-sri d"runde du itôm, t" Titutaire peut êtreamené à sortir et remiser certains bacs dans des toca-ux oeaier ttàcauiprop-r"-ie, locaux techniques,...),sans que ceta ne donne [ieu à une compensation financière.

Les bacs vidés entièrement sont ensuite déposés sur leur fond, frein de parking btoqué [orsqu,its en sontpourvus.

Lorsque tes bacs ont des emptacements réservés bien définis, its sont reptacés après vidage sur [euremptacement,'quette que soil [a position oir ir.ànt éiu ,* par les agents de cottecte. Lorsque tes bacsn'ont pas d'emptacement défini, its sont replacés .piai iioiee en dehors de ta chaussée ou de bateauxpar les agents de cottecte.
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@ge, y compris les bacs couverctes ôpercutés dont les

serrures sont verrouittées par des ctés fournies par [e SIOM. Toutes ces

évitant te bruit et toute détérioration des récipients.
opérations sont à effectuer en

Sécurité

De façon généraie, après vidage des conteneui-s, cei;x-ci seront obtigatoir"ement remisés à un

emptaéement permettant d'assurer ta sécurité des usagers (véhicutes et piétons).

Dès qu,it constate un incident qui menace ta sécurité des équipages ou des personnes aux atentours

lincendie, acides, ...), [e personnet de cottecte prend tes dispositions pour mettre en sécurité les

personnes et les moyens matériets.

Propreté

Les endroits où sont déposés tes déchets en vrac ou les bacs seront parfaitement nettoyés ou batayés en

cas de dégradations tiées à ta cottecte. Les véhicutes sont dotés, par les soins du Titutaire, de petles,

bal,ais et autres outits nécessaires à t'entèvement des résidus et au nettoyage comptet de [a chaussée et
des trottoirs, à l'emptacement des récipients ou des déchets présentés en vrac.

lL est interdit au personnet chargé des cottectes de repousser à t'égout tout ou partie des déchets

éventuetlement tombés sur [a voie pubtique. Les déchets qui auraient pu être déversés accidentettement

du fait ou non de ta cottecte sur [a voie pubtique sont batayés et chargés à [a petle dans [a benne par te

fàrsonnet du Titutaire. De même, en câs de constatation de fuite sur [a voirie, te Titulaire dépêchera

dans tes 24 heures suivant [e signatement une laveuse dans [e but de nettoyer tes jus issus de ta benne

défectueuse. De ptus, it disposeia d'une semaine pour effectuer [a réparation nécessaire sur [e véhicute,

ài o"rru pouvoir justirier dà cette-ci. Dans [e cas contraire, une pénatité prévue au CCAP sera apptiquée.

Vrac aux abords des bacs

Seuls tes cartons et les encombrants, déposés en vrac, sur tes lieux de présentation, à proximité, ou en

dehors de tes lieux, doivent être systématiquement cottectés par te Titutaire dans [e cadre de [a cotlecte

associée au flux.

Mélange de bacs ou de flux

It est interdit au personnel de transvaser tes bacs les uns dans les autres, ou de tes vider ailteurs que

dans ta benne.

Aucun métange de ftux ne sera totéré.

Surcharge

La surcharge d'une benne expose te Titutaire à t'apptication d'une pénatité prévue au CCAP.

Articb 16 Continuité du service
En cas d'interruption imprévue du service, même partielte, pour quetque- cause que ce soit (surcharge

exceptionnette, défaittance de matériet, intempéries, grèves, impossibitité.absotue d'accéder au site de

Aépôt...), te Titutaire doit en aviser par écrit te SIOM dans les déLais les ptus courts, au ptus tard dans

les 2 heures, et prendre en accord avec ette, tes mesures nécessaires afin d'assurer un seryice minimum.

Cetui-ci consistera à cotlecter a minima tes OMR. Le Titutaire proposera dans son mémoire un ptan de

continuité d'activité ainsi que tes procédures retatives à ta gestion des interruptions de service. Par

aitteurs, tes différents ftux triés par ['administré devront être respectés.

Durant l'interruption du service, te Titutaire tiendra informé te SIOM a minima 3 fois par jour de

['évotution de [a situation et des actions correctrices mises en ptace.

Le Titutaire rattrapera les collectes non effectuées durant ['interruption du service sans frais

supptémeÀtaires pour te SIOM.

Le Titutaire, dès que tes conditions seront jugées satisfaisantes à ta reprise du service, s'engage à

résoudre ta situatioh de crise par [a transmission d'un ptanning de rattrapage des cotlectes, pour tous tes
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autres flux, i d'un commun
au CCAP pourront être apptiquées.

Cottecti . Dans cas contraire,

Pour faire suite à un service dégradé ou interrompu, pour quetque cause que ce soit, [e Titutaire
proposera dans son mémoire un ptan de reprise des cottectes permettant d;absorber les retards de
cottecte.

Collecte en cas d'intempéries (neige, verglas, ...)

Dans [e cas où des conditions météorotogiques rendent difficites [a circutation et donc t,exécution du
service, des totérances sont accordées poui tes horaires en temps de neige ou de verglas, sous réserye
que les co[tectes soient impérativement terminées dans ta journée. Toutefois, sl ti coltecte s,avère
impossible ou interdite par ta Préfecture, notamment dans té cas où tes conditions de circutation sont
trop dangereuses gtobatement ou ponctuettement (sur ptusieurs rues, ou au tieu de déchargement), [e
Titutaire doit se rapprocher du sloM pour convenir de ta conduite à tenir.

En cas de get, te Titutaire fait son affaire des demandes de dérogation aux barrières de déget auprès des
autorités compétentes.

Grève du personnel

En cas de grève de son personnel de cotlecte et de connaissance du préavis, [e Titutaire a t,obtigation
d'assurer [a continuité du service. Le Titutaire informe te SIOM de ta situaiion et des moyen, ,ii, 

"nptace. Le Titutaire doit prendre, en accord avec [e SIOM, [es mesures nécessaires afin d,assurer un
service minimum pour procéder à ['évacuation des déchets présentés sur [a voie pubtique sur chaque
commune.

Dans [a mesure où [e service minimum ne serait pas assuré,' [a cottecte pourra être effectuée par un
autre prestataire désigné par [e sloM aux frais et risques du Titutaire

Abandon de poste

En cas d'interruption du service tié à un abandon de poste du personnet, [e Titutaire procédera au
remptacement du personnel dans ['heure suivant l'horaire de démarrage habituet de ta prèstation, sous
peine d'apptication des pénatités prévues au CCAp.

Problème matériel

Tout véhicute accidenté ou mis hors d'état de fonctionner pendant ta cottecte est à remptacer par un
autre véhicule dans un détai maximum de 2 heures afin de n'apporter aucune perturbàtion dâns te
service. Au-detà de ce détai, il sera fait apptication d'une pénatité.prévue au CCAP. par aitteurs, te SIOM
devra en être informé dans tes ptus brefs détais.

En 9as de remplacement d'un véhicute, ['immatricutation du véhicute remptaçant doit être
immédiatement communiquée au SIOM.

Articb 17 Maîtrise de la sécurité
Les équipages de coltecte doivent disposer de t'ensembte des documents suivants dans chaque véhicute :

o Un ptan de prévention étabti entre [e SIOM et te Titutaire permettant d'identifier et de prévenir
les risques tiés à ['activité du Titutaire sur te site du SIOM,

o Des protocoles de sécurité retatifs au chargement et déchargement de déchets étabtis et signés,
soit'entre te SIOM et [e Titulaire (pour tes opérations de chargement), soit entre [e S;OM, te
Titutaire et les exptoitants des sites de traitement (pour tes opéràtions de déchargement), signés
au démarrage du marché,

o Les procédures d'urgence, transmises par [e SIOM, qui doivent être communiquées à l,ensembte
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Ces procédures concernent les situations d'urgence qui pourraient se produire sur [e site et ce[es qui

pourraient se produire en cours de cottecte (incendies, déversement accidentel, ...). Le Titutaire s'assure

que [,ensembtâ des situations d'urgence identifiées soit testé sur un cycte de trois ans, avec des mises en

situation et un retour ci'expériencès à i'ensemtrle du pei-sonnei. Le pianning des tests à réaliser ainsi que

[eurs résuttats sont fournis annuettement au SIOM.

La Liste des procédures étaborées par te Titutaire en matière de sécurité est transmise au SIOM à titre
d,information_ accompagnée des étéments indiquant que tes salariés du Titulaire sont formés à ces

procédures (tiansmission des ptannings de formation, tests des procédures et résuttats...).

En matièr,e de timitation de ta survenance d'accidents du travait, le Titutaire doit tenir compte de ta
recommandation R437 de ta CNAMTS (caisse nationale d'assurance matadie des travaitteurs satariés).

Le Titutaire s,engage à respecter toutes tes règtes retatives à t'hygiène et [a sécurité et en assure seu[ [a

responsabitité encas de défaittance. lI s'engage notamment à :

o Mettre en æuvre et présenter des protocotes de sécurité pour les locaux d'exptoitation, les

garages et pour chacune des prestations et interventions comprenant au minimum : type de

[â.f,é, main d'æuvre (nombre quatité, formation, habititation), matériaux (nature, stockage,

nocivité), matériet (désignation), méthode risques, moyens de prévention et procédures de

sécurité,
. Présenter son document unique (au rapport annuet),
. Former son personnel aux consignes de sécurité, à [a connaissance des dangers spécifiques

auxquets it eit exposé et tes mesures prises pour prévenir ces dangers (protocotes),

. Assurer une bonne utitisation de t'outi[[age et ['usage de matériets adaptés, contrôtés
préatabtement,

. Util.iser des équipements de protection individuette adaptés,

. Détenir ['ensembte des attestations de formations ou titres d'habititations ainsi que les

documents de conformité des équipements de travait-

Le Titutaire s'engage à faire respecter ['ensembte de ces obtigations par son personnet.

En tout état de cau1e, it garantit te SIOM contre tout recours et de toutes condamnations à ce titre.

Articte 18 Maitrise des impacts environnementaux et énergétiques
Le Titutaire s'engage à maîtriser scn impact environnementat, à travers [a mise en æuvre d'un système

de management environnemental et/ou d'une certification de type lSO.

En tout état de cause, te titutaire doit se conformer, dans [e cadre de l'exécution de son marché, aux

procédures environnementales auxquettes te SIOM est soumis. Les obtigations du titulaire sont décrites à

l'articte 3.3 du CCAP.

La tiste des procédures élaborées par te Titutaire en matière d'environnement est transmise au SIOM à

titre d,information accompagnée des étéments indiquant que tes sal,ariés du Titutaire sont formés à ces

procédures (transmission des ptannings de formation, tests des procédures et résuttats...).

Toutes les sotutions destinées à amétiorer les conditions de travail du personnet de cottecte ainsi que

cettes ayant un impact sur l'environnement (par exempte: système timitant les émissions de COz,.'.)
pourront être proposées.

lmpact environnemental et énergétique des véhicules :

Le Titutaire justifiera dans son mémoire technique de ta prise en compte des exigences. énergétiques et
environnementates à toutes les phases du cycte de vie des véhicutes et de tous les équipements

matériels (prodUction, exptoitation, fin de vie) et ce afin de répondre à [a politique environnement et
énergie du SIOM. I
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Le matérie[ et les véhicutes sont soumis à des contrôtes antipottution régutiers à ta charge du Titutaire (à
leur mise en service et périodiquement au moins une fois par an). La réatisation de contrôles
antipottution pourra également être demandée par le SIOM et devra être réatisée par [e Titu[ajre sous 8
jours. Le Titulaire doit être en mesure de fournir à tout moment tes certificats attestant du respect des
normes environnementates en vigueur par son matériet (niveaux sonores et niveau de pottution
atmosphérique).

Articb 19 Assistance technique
Pendant toute [a durée du marché, [e Titutaire indiquera au SIOM toutes tes possibitités d'amétioration
envisageabtes des conditions techniques et économiques de ta cottecte. Pour ce faire, it proposera au
SIOM tous les nouveaux matériets susceptibtes d'apporter une amétioration technique, financière ou
environnementale au marché. Ces nouveaux matériets, lorsqu'its auront été agréés par [e SIOM pourront
être substitués progressivement aux anciens, à I'occasion du remptacement Ouhatéiiet usagé ou détruit.
l[ ne devra en résutter aucune charge, ni contrainte nouvette pour [e S|OM ou pour tes usagers. Dans ce
cas, [es parties conviendront des nouvettes conditions contractuettes correspondantes dans [e cadre d'un
éventue[ avenant qui, s'i[ a [ieu, sera étabti conformément à l'Articte 5.2.2 du CCAP.

Le SIOM se réserve [e droit de faire effectuer à sa charge tous les essais et expériences qu'i[ jugera utite
pour l'amélioration des procédés et réatiser ou faire réatiser tes modifications éventuettement ietenues.
Le SIOM bénéficiera ators des gains de productivité ainsi obtenus.

et
moins conformes aux dispositions du Code du Travail ainsi qu'aux normes en vigueur.

sonores moteur,
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CHAPITRE 4 PRESENTATION DES DECHETS A COLLECTER
Pour tes déchets conteneurisés (ordures ménagères résidueltes et embatlages, Papiers, journaux et
magazines), les usagers du territoire disposent de bacs mis à leur disposition par [e SIOM.

Articb 20 Conteneur de collecfe des OMR
Les déchets sont présentés à ta cottecte en bacs routants normatisés à couvercle grenat pour les ménages

ou noir pour [es producteurs assujettis à [a redevance spéciate. Le votume des bacs est majoritairement
compris entre 120 et 660 litres, avec égatement quetques bacs d'un votume de 770 litres.

Le Titutaire effectue te ramassage des déchets présentés à ta cottecte des OMR en porte-à-porte

exctusivement dans les bacs routants appartenant au 5lOM, conformément au règtement de cottecte.

Le parc de bacs d'OMr par commune ainsi que [es codes couteurs sont synthétisés en annexes 1 et 2 du

CCTP.

Article 21 Conteneurs de collecfe des emballages ef papiers journaux
magazines

Les déchets sont présentés à ta cottecte en bacs routants normalisés à couvercte jaune pour les ménages

ou orange pour les producteurs assujettis à ta redevance spéciate. Le votume des bacs est
majoritairement compris entre 120 et 660 titres, avec égatement quetques bacs d'un votume de 770

Iitres.

Le Titutaire effectue te ramassage des déchets présentés à [a cottecte des embattages et papiers
journaux magazines en porte-à-porte exctusivement dans les bacs routants apPartenant au SIOM,

conformément au règtement de cotlecte. Toutefois, tes cartons déposés à côté des bacs sont égatement
cottectés.

Le parc de bacs d'embattages et papiers journaux magazines par commune ainsi que tes codes couteurs
sont synthétisés en annexes 1 et 2 du CCTP.'

Articte 22 Présentation des enco mbrants à la collecte
Les déchets sont présentés en vrac.

Les usagers sont autorisés à présenter un maximum de 2 m3 de déchets, par coltecte et par habitation
individuette, conformément au règtement de cottecte.

Dans [e cas des impasses et voies étroites, [es encombrants sont apportés par les habitants à l'extrémité
de [a voie principale accessibte par un véhicute de cottecte d'encombrants.

Article 23 Présentation des DSE à la collecte
Les déchets sont présentés en vrac.

Les usagers sont autorisés à présenter un maximum de 2 m3 de déchets, par cottecte et par habitation
individuette.

Articte 24 Présentation des déchets végétaux à la collecte
Les déchets doivent être présentés en bordure de voie, dans des sacs en papier biodégradabte fournis par

te SIOM et distribués en mairies.

Les branchages peuvent être présentés en fagots ficel,és de longueur inférieure à 1 mètre et de diamètre
inférieur à 40 cm.

Le nombre de sacs présentés par cottecte et par habitation individuette est timité à 20 unités.
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Le nombre de fagots par co[ecte et par habitation individuelte est 10 unités.

Articb 25 Présentation des déchefs des marchés forains
Les déchets issus des marchés forains sont présentés en bacs roulants normatisés sur tes sites des
marchés. Quetques contenants type cagette, caisse potystyrène sont susceptibtes d'être présentés en
vrac.

Les déchets des marchés forains sont préatabtement rassembtés par [es prestataires ou régies
municipates en charge du nettoyage des marchés en vue de leur évacuation.

Article 26 Corbeilles de rue
Le Titutaire assure te vidage de l'ordre de 78 corbeittes de rues dans [e centre-vitte de ta commune
d'orsay (te détait du nombre de corbeittes et leur emptacement sont donnés en annexe 3 au présent
ccTP).



GHAPITRE 5 ORGANISATION DE LA COLLECTE
Afin de garantir [a meilleure exécution possibte de ta prestation et une bonne compréhension du service

attenduJ un rétro,ptanning prévisionnet retatif à ta mise en place des différentes prestations de ['offre
de base et de l'offre variante est présenté en annexe 4 du CCTP.

Le détait des secteurs de col,tectes par ftux présentés ci-après, [es fréquences et horaires par commune

correspondants à t'offre de base, figurent en annexes 5 et 6 au présent CCTP.

La quantité estimée de déchets produite sur [e territoire est jointe en annexe 7 du CCTP. Cette quantité

est donnée à titre informatif et n'engage pas [e SIOM à l'égard du Titutaire.

Article 27 Collecte en porte-à-porte des OMR
En offre de base, [a coltecte des ordures ménagères résiduettes en porte-à-porte est assurée 2 fois par

semaine (C2) sur l'ensembte du territoire à t'exception de :

. Gometz te Chatet : intégratement en C1, sauf les résidences situées au 122 bis rue St Jean de

Beauregard, au'52-54 route de Chartres et au 4-6 route neuve, ['écote Pablo Neruda (chemin

Pabto Neruda), et des points identifiés en annexe 5, en C2

. lgny : secteurs en C3

. Les Utis : secteurs en C3 et C4

. Longjumeau : intégratement en C3

. Orsay : secteurs en C3 et un point en C6

. Pataiseau : secteurs en C3

. Vittebon : secteurs en C3, un point de cotlecte en C4.

La cottecte en porte-à-porte des OMR est effectuée du lundi au samedi inclus.

La cottecte s'effectue entre 6h et 13h exceptée pour une partie de ta commune des Utis (entre 8h30 et
1 6h30).

En offre variante, deux phases sont à distinguer :

- Phase 1 : Période reprenant ['offre de base

Dates prévisionnelles : du 1"'mai 2018 au 30 septembre 2018

Les fréquences, jours et horaires de cottecte correspondent à ceux de t'offre de base.

- Phase 2 : Période en organisation optimisée seton tes règtes exposées ci-avant,

Dates prévisionnelles : à partir du l" octobre 2018 jusqu'au terme du marché

La fréquence de cottecte des ordures ménagères résiduetl.es en porte-à-porte est réduite par rapport à

l'offre de base et doit correspondre à cette détaittée en annexe 8. La cottecte est assurée 2 fois par

semaine (C2) sur ['ensembte du territoire à ['exception de :

. Gometz te Chatet : intégratement en C1, sauf tes résidences situées au 122 bis rue St Jean de
Beauregard , au 52-54 ràute de Chartres et au 4-6 route neuve, l'écote Pabto Neruda (chemin

Pabto Neruda), et des points identifiés en annexe 8, en C2

r lgny : secteurs en C3
. Les Utis : secteurs en C3

. Longjumeau : secteurs en C3

. Orsay : 1 point de co[tecte en C6

. Pataiseau : secteurs en C3

. Vittebon : 1 point de cottecte en C4.

Ces secteurs correspondent essentiettement à de t'habitat cottectif dense. Ceux-ci figurent en annexe 8.

Les jours- de coltecte des OMR peuvent être modifiés. Les horaires de cottecte ne doivent pas être
modifiés, entre 6h et 13h (pour l'ensembte du territoire) et entre 8h30 et 16h30 (pour une partie de [a
commune des Utis).
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Articb 28 Collecte en porte-à-porte des emballages ef papiers iournaux
magazines

En offre.dg base, [a cottecte des embattages et papiers journaux magazines en porte,à-porte doit être
assurée 1 fois par semaine (C1) sur tout le territoire.
La cotlecte en porte-à'Porte des embattages et papiers journaux magazines est effectuée du mercredi au
samedi inctus, toute ['année.

La cottecte s'effectue entre 6h et 20h30 excepté pour [a commune des Utis (entre 8h30 et 16h30).

En offre variante:

Deux phases sont à distinguer :

- Phase 1 : Période reprenant ['offre de base

Dotes prévisionnelles : 1" mai 2018 au 30 septembre 201 g

Les fréquences, jours et horaires de cottecte correspondent à ceux de l'offre de base.
- Phase 2 : Période en organisation optimisée

Dates prévisionnelles : à partir du 1"'octobre 2018 jusqu'au terme du marché

Les jours et horaires de cottecte des embattages et papiers journaux magazines peuvent être modifiés à
['exception de [a commune des Utis où [a coltecte doit être réatisée entre BtrlO et 16h30.

Articb 29 Collecte des encombrants
En offre de base, [a cottecte des encombrants en porte-à-porte à dates fixes doit être effectuée 1 fois
par mois. La cottecte des encombrants sur appet tétéphonique doit être effectuée tous tes 15 jours.

La cottecte des encombrants en porte-à-porte (sur appet et à dates fixes) est effectuée du tundi au
vendredi inctus, entre 6h et 13h. Les encombrants sont sortis par tes habitants ta veitte au soir.

Le mode de cotlecte des objets encombrants est défini ci-après :

Commune
Modalités de collecte

au 30 avril 2018

Modalités de colleae - à
compter du 7n mai 2078 (ofire

de base)

Bures-sur-Yyette Collecte sur appel depuis avril
20L6 Collecte surappel

Champlan
Collecte à date fixe une fois par

mois
Collecte sur appel

Gif-sur-Yvette
Collecte à date fixe une fois par

mois Collecte sur appel

Gometz-le-Châtel Collecte sur appel depuis
octobre 2017

Collecte sur appel

lgny Collecte sur appel depuis
octobre 2017

Collecte sur appel

les Ulis
Collecte à date fixe deux fois

par mois
Collecte sur appel

tongjumeau Collecte à date fixe une fois par
mois

Collecte à date fixe une fois par
mois

'Orsay Collecte sur appel depuis
octobre 2017

Collecte sur appel

Palaiseau
Collecte à date fixe une fois par

mois
Collecte sur appel
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Saclay
Collecte sur appel depuis avril

20L6
Collecte sur appel

Saint-Aubin
Collecte sur appel depuis avril

20L6
Collecte sur appel

Vauhallan
lallaala crrr rnnal r{anrri< arrrilvvrrsLrE Jur elrl,r.

2A16
Collecte sur appei

Villebon-sur-Yvette
Collecte sur appel depuis avril

2016 et à dates fixes sur 11
points

Collecte sur appelet à dates

fixes sur ll points

Villejust
Collecte à date fixe une fois par

mois
Collecte sur appel

Mlliers-le-Bâcle
Collecte sur appel depuis avril

2016
Collecte sur appel

Chevreuse
Collecte à date fixe une fois par

mois
Collecte sur appel

Saint-Rémy-lès-Chevreuse
Collecte à date fixe une fois par

mois
Collecte sur appel

La commune de Vittebon sur Yvette conserve 11 points de regroupement situés aux :

- 41 rue Eugénie Cordeau, Résidence de la Pierre Longue,

- ZO rue de la Basse Roche (au niveau de [a sortie du parking), Résidence des Maraîchers,

- 1 rue des Hêtres, Résidence des Chênes,

- Face au 65t67 rue des Chênes, Résidence des Chênes,

- Rue des Bleuets (à l'intersection avec [a rue des Anémones - au niveau du bâtiment 2), Résidence

Les Coteaux

- Rue des Anémones (au niveau du bâtiment 5), Résidence Les Coteaux,

- 41 rue des Hortensias, Résidence Les Coteaux,

- Rue des Pivoines (au niveau du bât A1), Résidence Les Coteaux,

- Rue du Bas de [a Ferme (à l'intersection avec ta rue des Foutons), Résidence Les Foutons,

- Ptace Jean-de-La-Fontaine, point de cottecte situé devant ['écote é1.émentaire Andersen,

- Rue Paut-Vatery, au niveau des parkings des immeubtes.

Le catendrier 7017 de coltecte en porte-à-porte des encombrants à dates fixes figure en annexe 9 du
présent CCTP. l[ sera à transmettre au SIOM avant te 15 novembre de t'année N'1.

Le Titutaire devra adapter tes moyens de cottecte aux tonnages présentés et réatiser [e service suivant [e
ptanning indiqué. Le débord de ta cottecte en dehors des jours prévus n'est pas autorisé, considérant que

[a tournée n'aura pas été terminée.

Le SIOM informe que ta mise en ptace de la cottecte des encombrants sur appel a eu pour conséquence
une diminution des tonnages cottectés, de l'ordre de 50%, pour tes 6 communes concernées en 2016 (sur

9 mois). La projection des tonnages figurant dans te DQE reprend cette donnée ('50%) pour tes 6
communes ayant débuté en 2016 et projette [a diminution des tonnages à hauteur de 30% pour tes 10

autres communes du SIOM.

En offre variante :
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de coltecte des objets

Commune
Modalités de collecte

au 30 avril 2018 et du 1"'mai
au 30 septembre 2018

Modolités de colleæe - àt

compter du 7'r octobre 2078
(otfre varionte)

Bures-sur-Yvette
Collecte sur appel depuis avril

20L6
Collecte sur appel

Champlan
Collecte à date fixe une fois par

mois
Collecte sur appel

Gif-sur-Yvette
Collecte à date fixe une fois par

mois
Collecte sur appel

Gometz-le-Châtel
Collecte sur appel depuis

octobre 2017
Collecte sur appel

Itny Collecte sur appel depuis
octobre 2017

Collecte sur appel

Les Ulis
Collecte à date fixe deux fois

par mois
Collecte sur appel

Longiumeau
Collecte à date fixe une fois par

mois
Collecte à date fixe une fois par

mois

Orsay
Collecte sur appel depuis

octobre 2017
Collecte sur appel

Palaiseau
Collecte à date fixe une fois par

mois
Collecte sur appel

Saclay
Collecte sur appel depuis avril

20t6 Collecte sur appel

Vauhallan
Collecte sur appel depuis avril

20t6 Collecte sur appel

Collecte sur appel depuis avril
2016 et à dates fixes sur 11

points

Mlleiust
Collecte à date fixe une fois par

mois
Collecte sur appel

Chevreuse
Collecte à date fixe une fois par

mois
Collecte sur appel

Deux phases sont à distinguer :

- Phase 1 : Période reprenant ta situation existante (au 30 avrit 2018)

Dates prévisionnelles : du l" mai 2018 au 30 septembre 20i8

Les fréquences, modes, jours et horaires de cotlecte des communes correspondent à ceux décrits dans
les modalités de cotlecte au 30 avril 2018 (cf. tabteau ci-dessus) et en annexe 9 du CCTP.

- Phase 2 : Période en organisation optimisée

Dates prévisionnelles : à partir du 1"'octobre 2018 jusqu'au terme du marché

Collectes des déchets ménagers et assimilés C.C.T.P. Lot 1 - version 4- 19/09/2017 23156

Saint-Aubin
Collecte sur appel depuis avril

2016
Collecte sur appel

Mllebon-sur-Yvette Collecte sur appel et à dates
fixes sur 11 points

Mlliers-le-Bâcle
Collecte sur appel depuis avril

2016
Collecte sur appel

Saint-Rémy{ès{heweuse Collecte à date fixe une fois par
mois

Collecte sur appel
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La encombrants sur apPel est à 7 communes (les Utis, Pataiseau, Gif sur Yvette,

Chevreuse, Saint Rémy les Chevreuse, Vittejust et Champtan) par rapport à [a situation au 30 avrit 2018.

Seul,e ta commune de Longjumeau et tes 11 points tistés ci-dessus sur ta commune de Vittebon sur Yvette

sont maintenus en cottectâ en porte-à-porte et à dates fixes. Le jour de cotlecte des encombrants à

dates fixes peut changer. Les horaires de co[tecte ne doivent pas être modifiés.

Article 30 Collecfe des D3E sur appel

En offre de base, tes D3E sont à cotlecter sur appel tétéphonique sur.toutes.tes communes du périmètre

sur tesquettes tes encombrants sont cottectés sur appe[ (cf tabteaux de l'articte 29). La cottecte des D3E

sur app'et tétéphonique doit être effectuée tous tes 15 jours, du lundi au vendredi inclus, entre 6h et
13h. Les D3E sont sortis par tes habitants [a veitte au soir.

Les communes concernées par ce service sont définies ci-après :

Commune
Modalités de collecte

au 30 avril 2018

Modalités de collecte - ù
compter du 7" moi 2078 (offre

de bose)

Bures-sur-Yvette
Collecte sur appel depuis avril

2016
Collecte sur appel

Champlan Collecte sur appel

Gometz-le-Châtel
Collecte sur appel depuis

octobre 2017
Collecte sur appel

lgny

Les Ulis Collecte sur appel

Orsay
Collecte sur appel depuis

octobre 2017
Collecte sur appel

Saclay
Collecte sur appel depuis avril

20L6
Collecte sur appel

Collecte sur appel depuis avril
2At6

Vauhallan
Collecte sur appel depuis avril

20t6
Collecte sur appel

Villeiust Collecte sur appel

Chevreuse Collecte sur appel

Collecte sur appel

Le catendrier correspondant sera transmis au S|OM avant te 15 novembre de ['année N'1.
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Gif-sur-Yvette Collecte sur appel

Collecte sur appel depuis
octobre 2017

Collecte sur appel

Palaiseau Collecte sur appel

Saint-Aubin Collecte sur appel

Villebon-sur-Yvette
Collecte sur appel depuis avril

2016
Collecte sur appel

Villiers-le-Bâcle
Collecte sur appel depuis avril

2016
Collecte sur appel

§aint'Rémy{ès-Chevreuse
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Pour information, entre les mois d'avril et octobre 2017;7 rendez-vous ont pris, ce qui a permis
de cotlecter 11.38 tonnes de D3E.

En offre varionte :

Les cornmuRes concernées par ce s€rvice sont définies ci-après :

Commune
Modalités de collecte

au 30 avril 2018 et du 1"'mai
au 30 septembre 2018

Modolités de collecte - àt

compter du 7" oæobre 2018
(offre varionte)

Bures-sur-Yvette
Collecte sur appel depuis avril

201t6
Collecte sur appel

Champlan Collecte sur appel

Gif-sur-Yvette Collecte sur appel

GometzJe-Châtel
Collecte sur appel depuis

octobre 2017
Collecte sur appel

lgny Collecte sur appel depuis
octobre 2017

Collecte sur appel

Les Ulis Collecte sur appel

Orsay
Collecte sur appel depuis

octobre 2017
Collecte sur appel

Saclay
Collecte sur appel depuis avril

20L6
Collecte sur appel

Vauhallan
Collecte sur appel depuis avril

20L6 Collecte sur appel

Villeiust Collecte sur appel

Chevreuse Collecte sur appel

Deux phases sont à distinguer :

' Phase 1 : Période reprenant [a situation existante (au 30 avrit 201g)

Dates prévisionnel{es : du 1" mai 2018 au 30 septembre 20i8
Les communei concernées par ce service correspondent à cettes décrites dans les modalités de col[ecte
au 30 avrit 2018 (cf. tabteau ci-dessus).

- Phase 2 : Période en organisation optimisée

Palaiseau collecte sur appel

§aint-Aubin Collecte sur appel depuis avril
2015

Collecte sur appel

Mllebon-sur-Yvette Collecte surappel depuis avril
2016 Collecte sur appel

Mlliers-le-8âcle Collecte sur appel depuis avril
20L6 Collecte sur appel

Saint-Rémy-lès{hevreuse Collecte sur appel
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terme du marché

La cottecte des D3E sur appel est étendue à 7 communes (tes Utis, Pataiseau, Gif sur Yvette, Chevreuse,

Saint Rémy tes Chevreut", Vltt"jrrt et Champtan). Les horaires de cottecte ne doivent pas être modifiés.

Articte 31 Modatités de colleefe dcs eneombranfs ef des D3E sur appel

Ce mode de cottecte repose sur [e principe d'une prise de rendez-vous par ['usager. Les informations

enregistrées sont :

- t'adresse,

- [e nom,

- te tétéphone de ['usager,

- [e type de déchets,

- un descriptif des objets,

- t'état de fonctionnement du matériel et réemptoi possibte,

- [e type d'habitat.

Une tigne tétéphonique, avec numéro d'appet gratuit pour les usagers, doit être dédiée à cette

prestatlon. Une'portabltiié au numéro actuetdevra être opérationnetle pour te 1"'mai 2018. Les usagers

boivent être pris en charge sur des horaires de bureau (10h à'l9h), du tundi au vendredi hors jours fériés.

Le Titutaire présentera dans son offre tes modatités du service prévu. Ce service devra, en tout état de

cause, permettre de :

- catibrer [e nombre d'adresses des services en fonction de [a typologie d'habitat desservi,

- ptanifier [a coltecte sur aPPet,

- proposer un rendez-vous avec un intervatte maximum de 15 jours entre deux cottectes (une date

de cottecte supptémentaire doit cependant pouvoir être proposée, si [a demande de rendez-vous

est trop imPortante),

- assurer une permanence tétéphonique, a minima de 10h à 19h, du tundi au vendredi,

- assurer un temps d'attente maximum de 5 minutes par appet,

- permettre, à travers un échange pédagogique avec ['usager, d'identifier

o tous déchets non cônformes et renseigner ['habitant sur t'exutoire approprié,

o t,état de t'objet (fonctionne[ ou non), afin d'être orienté à terme, vers une fitière de

remPtoi,

- enregistrer les informations citées précédemment (nom, adresse, tétéphone de ['usager etc),

- maintenir [e numéro de tétéphone existant. Pour ce faire, [e titutaire prendra en charge [a

portabitité du numéro,

- transmettre un reporting par commune des points de cottecte programmés, 48h avant [e
démarrage de ta Prestation.

Lors de ta période d'expérimentation de ce service, certains points de vigitance ont été retevés :

- des présentations non programmées,

- ['absence de présentation matgré [a prise de rendez-vous effectuée,

- des présentations ptus importantes que cettes enregistrées par [a ptate-forme tétéphonique,

- des présentations de déchets (D3E et encombrants), pour tes voies étroites, sur deux points

différents,

- ta présence de déchets non conformes.

En conséquence, [e Titutaire mettra en ptace tous tes moyens nécessaires pour parer ces difficuttés sur ta

nremière année et âssurer [e fonetionnement normal de ce service.
P' !" "!r
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LeT dans son mémoire les actions mises en æuvre et terrrs lTtodatit pour
accompagner au mieux ce service.

Le S|OM souhaite, à terme, atimenter l'espace de vente de sa ressourcerie par des . déchets ,
réemptoyables coltectés sur appel. Un partenariat entre te SIOM et une association, La Cottective, a vu [e
jour dans [e but de dévetopper tes fitières de réemptoi. Pour ce faire, afin d'estimer [e gisement de D3E
potentiettement réemptoyabtes, ['état de fonctionReinent des déehets dôit être demandé à t'usager lors
de ta prise de rendez-vous. Les équipements en bon état seront ainsi revendus, à terme, àans ta
boutique de [a ressourcerie.

Articb 32 Collecte en porte-à-porte des déchets végétaux
En offre de base, ta cottecte des déchets végétaux en porte-à-porte doit être assurée sur tout [e
territoire :

r En C1 du 1er mars au 30 novembre,

. En C0,5 du 1er décembre à la fin du mois de février de l'année suiyante.

La cotlecte en porte-à-porte des déchets végétaux est effectuée du tundi au mercredi inctus.

La cottecte s'effectue entre 6h et 20h30, comme indiqué en annexes 5 et 6 du CCTP.

En offre variante, les jours et horaires de coltecte des déchets verts peuvent être modifiés, sauf pour les
communes de Sactay et Vauhattan où ta coltecte doit être effectuée tà tundi matin.

Article 33 Prestations occasionnelles
Les cotlectes supptémentaiàs ou occaiionneltes concernent l'entèvement des déchets ménagers et
assimités en dehors des heures et/ou des tournées habituetles, objet du présent marché, par.ta mise à
disposition d'une benne et de son équipage (composé d'un chauffeur et de deux rippeurs).

Ettes comprennent égatement [e transport des déchets jusqu'aux sites de traitement désignés'par te
SIOM. Ettes répondent aux mêmes exigences que les coltectes habituetl.es décrites dans [e présent Ctfp.
La mise en æuvre de ces prestations pourra être décidée à tout moment en cours de marché par te SIOM
et sera déctenchée par ordres de service ou bons de commande. Le détai d'intervention, indiqué sur
l'ordre de service ou [e bon de commande, sera a minima de 24 heures.

lI sera ators fait apptication du bordereau des prix unitaires.

Article 34 Collecfe des déchets des marchés forains
Tant en offre de base qu'en variante, seton les communes, ta fréquence de cottecte des marchés forains
est d'une à trois fois par semaine.

En offre de base comme en offre variante, le Titutaire est autorisé à cottecter ces déchets lors des
circuits de cottecte des OMR et des embattages et papiers journaux magazines, si toutefois cette
organisation respecte les exigences du présent CCTp.

La cottecte en porte'à'porte des marchés forains est effectuée du tundi au samedi inctus, comme indiqué
en annexe 10 du CCTP.

Les horaires peuvent être amenés à évotuer notamment pour les fêtes de fin d'année (ces informations
seront transmises au ptus tard 7 jours avant [a réatisation de [a prestation) ou à être précisés (en restant
dans [es créneaux horaires indiqués en annexe 10). Le Titutaire doit s'adapter sans pouvoir piétendre à

Article 35 Collecfe des corbeilles de rues du centre-vitte d'orsay
Tant en offre de base qu'en variante, [es corbeitles de rue du centre-vitte d'Orsay sont vidées seton les
fréquences ihdiquées en annexe 3 du ccrP (trois ou quatre fois par semaine)

Le Titutaire assure [a fourniture et [e remptacement des sacs ptastiques de 130 titres.
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La cottecte des corbeittes de rue ours de cottecte indiqués

en annexe 3 du CCTP (te lundi,
['année, entre 6h et 13h.

mercredi, vendredi et, pour certaines corbeitles, [e samedi), toute

Article 36 Jours fériés
Toutes les cottectes sont réatisées tes jours fériés à l'exception du 1"' mai.

Articb 37 ltinéraires
37.1 Transmission et démarraqe des itinéraires

Le Titutaire du présent marché soumet pour agrément préatabte du SIOM tes circuits de cottecte qu'i[

envisage d'adopier dès Le 1"'mai 2018 Gi t'offie de base est retenue), ou durant les deux phases (si

l,offre variante est retenue), en respectant notamment les exigences précisées au chapitre 5 du CCTP,

en annexes 5, 6 et g, ainsi que dans'te tisting des rues qui tui sera transmis par te SIOM [ors de [a phase

préparatoire du marché.

Les circuits doivent respecter toutes [es contraintes afférentes aux règLes d'hygiène et de sécurité, au

Code de ta Route et viser les prescriptions de [a recommandation R437 de ta CNAMTS.

Les circuits détaittés, avec les ptans de tournées et itinéraires ftéchés, sont étabtis par [e Titulaire lors

de ta phase de préparation du marché qui débute à compter de sa notification, et fournis au S|OM pour

agrém'ent au minimum 1 mois avant ta date de démarrage du marché.

En variante, [a date prévisionnette de démarrage des col,tectes intégrant Les changements de jours et de

fr:équence de cottecie (phase Z), est fixée au- 1"'octobre 2018 (date prévisionnette). Dans ce cas, te

Titutaire fournit au SIOM'pour agrément les ptans de tournées et itinéraires ftéchés :

- pour ta phase 1, au minimum 1 mois avant La date de démarrage du marché,

- Pour ta phase 2, 3 mois avant [e 1"'octobre 2018.

Les secteurs et circuits définitifs sont vatidés d'un commun accord entre te Titutaire et les services du

SIOM, tors d'une réunion semestrietle définie à ['Articte 73.

Les circuits sont fournis par te Titutaire au SIOM sous format cartographique (pour chaque phase) et

actuatisés sous 24 heures, à compter de [a transmission de ['information (tout nouveau point de cottecte,

arrêté de voirie de circutation etc.).

Les circuits de cottecte peuvent être amenés à évotuer (cf . 37.4 Évptutions de§ itinéraires). Une fois

vatidés par [e SIOM, te Titutaire dispose d'une semaine pour intégrer ces évotutions sous format

cartographique.

37.2 Constitution des itinéraires

Composition

Les circuits se comPosent :

. d,une part d'un tabteau récapitutatif composé de ta tiste des rues suivant t'ordre de passage de

collecte avec indications des directions et pendutage par tranche horaire de 15 minutes,

o €t d'autre part d'une cartographie en adéquation avec [e tabteau récapitul.atif, avec un accès en

temps réet au SIOM. Le ryt[è*" proposé d'oit permettre de superposer les secteurs identifiés et
circuits de cotlecte réatisés.

Chaque circuit est ctairement identifié (ftux, commune, secteur, jour de cottecte, n" de badge,

chauffeur Titutaire, immatricutation, date d'édition, date de mise à jour....).

Le Titutaire doit préciser tes attributions de chaque benne (identifiée par son immatricutation) quant à [a

cottecte des différents secteurs. Ces documents sont remis à jour au fur et à mesure des modifications

apportées au service.

Le tabteau détaitte précisément les conditions de cottecte (cottecte latérale, bitatérate, marche arrière,

demi-tour...).

Une cotonne d'observation est prévue pour indiquer les points de cottecte particutiers.
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ibtes pour un chauffeur ne connaissant pas [a tou

Le titutaire indiquera dans son mémoire les moyens retenus pour répondre aux attentes du SIOM et
précisera les moyens techniques utitisés.

Migrations urbaines

Les circuits de cottecte doivent tenir compte des migrations et contraintes urbaines (horaires des
étabtissements scolaires et tous bâtiments pubtics, circutation routière sur les grands axes et en centre-
vitte, itinéraire de bus, jours et horaires des marchés atimentaires...) en vue de réduire tes nuisances
dues à [a circutation des bennes, notamment de manière à ce que les principates voies d'afftuence soient
cottectées en dehors des périodes de forte afftuence de circutation.

Les circuits de cotlecte doivent être étabtis de manière à fLuidifier au mieux [a circutation et à tenir
compte des entrées et sorties des crèches et étabtissements d'enseignement (cf annexe 11) et des rues
principates. Le Titutaire doit veitter notamment à ce que ptusieurs bennes ne se trouvent pas au même
moment dans une même rue.

Le Titulaire sera vigitant sur [e traitement des voies en timite de secteurs de coltecte, de manière à ne
pas doubter [e nombre de passage des véhicutes de cottecte.

Charges des véhicules

Les co[tectes sont à exécuter de tetl.e sorte que chaque véhicute soit chargé complètement, mais sans
excès, dans [a timite du PTAC, que tes horaires soient respectés (sauf cas de force majeure) et
identiques d'une tournée sur t'autre et que les heures de vidage soient étatées dans te temps, dans [a
mesure du possible, de manière à éviter tout engorgement aux exutoires.

Toutefois, en cas de surcharge exceptionnette ou en cas de manque de véhicutes par suite d'accident, [e
Titutaire a [a facutté de faire aider les secteurs surchargés par les véhicutes desservant les secteurs
voisins, étant entendu que [e service soit toujours terminé dans [e détai régtementaire. lt doit en
informer immédiatement le SIOM.

Limites communales

Les candidats devront proposer des circuits de cottecte optimisés sur [e territoire, ne tenant pas compte
des frontières communates, sauf ponctuettement dans [e cadre de la réatisation de campagnei de pesées
démutualisées (cf article 42 du présent CCTP).

Voies étroites

Certaines rues, de par ['étroitesse de leur chaussée ou teur caractéristique, ne peuvent pas être
cottectées avec des véhicutes de cottecte dits standards. La liste des voies'étroites est préséntée en
annexe 17. Le Titutaire est réputé avoir pris connaissance des caractéristiques du terrain, et propose en
conséquence des tournées spécifiques avec des véhicutes de gabarit adapté pour coltecter ces rues.

37.3 Exécution des itinéraires

Sauf cas de force majeure ou demande particutière du SIOM, tes tournées seront systématiquement
commencées au même point êt ['itinéraire adopté sera maintenu afin d'éviter les variations dans les
heures de cottecte. Les temps de passage, aux différents points de cottecte prévus sur [a tournée, sont
respectés avec une variation maximate timitée à th.

Un tirage papier des circuits de coltecte est présent dans [a cabine du véhicute même si un guidage de
type GPS est utitisé.

37.4 Évotutions des itinéraires

Extension

Les projets d'extension de cotlecte (nouvettes habitations, nouveltes voies...) sont communiqués par
courriel au Titutaire qui doit répondre sous 48 heures sur les possibitités d'effectuer ou non [a cotlecte en
porte'à-porte. En cas d'impossibitité, i[ soumet une proposition d'organisation au SIOM. Les demandes
d'extension transmises par courriet doivent pouvoir être réatisées dès [a prochaine cotlecte.
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Des modifications peuvent être étudiées, à l'initiative du SIOM ou du Titulaire pour tenir compte de

l'évotution de La poputation à desservir et de ses conditions de vie ou d'activité ou pour assurer un

remptissage optimal des véhicutes de cottecte.

A [a suite d'étr.ldes de réorganisation dii service, te Titutaire, ou [e SIOM, pourra également proposer une

optimisation du service tette que :

- [a réorganisation de [a cottecte,

- ta modification d'itinéraires.

Les propositions de modifications faites par [e Titutaire ne peuvent être mises en æuvre qu'après accord

explicite du SIOM.

Le SIOM peut, en concertation avec te Titutaire, modifier les jours, horaires et itinéraires contractuels :

. temporairement, pour tenir compte de circonstances extraordinaires (travauX, ...),

. définitivement, en cas de transformation des conditions d'existence de tout ou partie de [a
poputation, en vue d'une amétioration de t'hygiène pubtique, en lien avec [a prise en compte
d'axes prioritaires de cottecte, en raison de modification du plan de circutation générate de [a

une augmentation de sa rémunération, à
preuve de ce déséquitibre étant ators à

commune ou de [a durée tégate du travait,
sans que te TituLaire puisse prétendre à une indemnité ou à
moins que t'équitibre du marché ne s'en trouve affecté, [a

apporter par [e Titutaire.

Si ces modifications doivent modifier t'équitibre du marché, it sera fait apptication des dispositions
prévues à l'Articte 5.2.2 du CCAP.

Sauf circonstances exceptionnettes, [e S|OM doit informer te Titutaire de ces modifications au moins 48

heures avant l'entrée en vigueur de ces modifications. Cette disposition s'apptique aux circuits de

cottecte mais aussi à l.'itinéraire entre [e lieu de cottecte et les points de vidage.

Réduction

La mise en ptace de point d'apport votontaire (conteneurs enterrés) [ors de [a rénovation de résidences

ou de t'aménagement de quartier induit des réductions de cottectes en porte'à'porte.

La fermeture de certains commerces ou entreprises entraînera égatement un arrêt définitif de cottecte.

Dans ces cas, [e SIOM transmet par courriel les demandes d'arrêts définitifs de cottecte qui doivent être
réatisées sous 24 heures.

Si ces modifications doivent modifier substantiettement t'équitibre du marché, i[ pourra être fait
apptication des dispositions prévues à ['Articte 5.2.2 du CCAP.

Travaux et autres évènements ponctuels

En cas de travaux ou de manifestations particutières, Le SIOM communique au Titutaire tes arrêtés de

voirie retatif à ces évènements.

En cas de difficuttés d'accès, par suite de travaux par exempte, [e Titutaire, modifie [e cas échéant te
trajet de ses véhicutes de cottecte pour faire face aux obtigations du marché, ou se rapproche du SIOM

pour envisager des sotutions atternatives, les moins contraignantes possibtes Pour les habitants. En aucun
cas, [e Titutaire ne peut invoquer ses difficuttés pour prétendre à une indemnité ou une réduction de ces

obtigations.

Le Titul.aire doit ators prévenir te SIOM des impacts qui en résuttent sur tes circuits de cottecte ou des

difficuttés qu'iI rencontre.

Le S|OM informe ta poputation, par ses propres moyens, des dispositions transitoires adoptées.

En cas de.stationnement gênant, ta ptaque du véhicute est à transmettre au SIOM avec tes réctamations,
conformémènt à l'Articte 71.

De manière ponctuette, sur demande du SIOM par ordre de service communiqué au moins 24 heures avant
son entrée en vigueur, [e Titulaire doit :
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.co[[ecterlesdéchetsdesgensduVoyage,mêmeprésenté
cottecte OMR existant,

. décater une tournée lors d'actions ponctuettes du S|OM dans 1'exercice de sa compétence cottecte
(contrôte quatité, recensement des conteneurs, pose d'autocotlant sur les conteneurs, ...)

sans que [e Titulaire puisse prétendre à une indemnité ou à une augmentation de sa rémunération.
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CHAPITRE 6 FILIERES DE TRAITEMENT

Articte 38 ldentification des exutoires
Les véhicutes chargés sont dirigés vers tes lieux de dépôt, de traitement ou de transfert des déchets,
équipés de ponts bascutes agréés.

Le tabteau ci-dessous présente tes lieux, jours et horaires d'ouverture des différents exutoires par ftux
cottectés :

propose au Titulatre, disposi
stockoge du site de Villejust pour le déchargement des embollages et popiers iournaux magæines
collectés en mini'bennes Dans ce cas, le Titulaire devra prendre en charge les moyens supplémentaires
induits par l'utilisation de l'alvéole et garantir la propreté de la zone et limiter les envols de déchets.
Le défaut de propreté, après signalement par le SIOM, devra être corrigé dans les 24 heures. Dans le cas

controire, il sera fait application de la pénalité prévue au CCAP. Les candidots préciseront ce point dans
leur mémoire.

*" Les D3E sont déchargés à ta déchetterie de Villejust, dans l'emplacement dédié à ce type de déchets,
et en fonction de la montée en puissance de cette collecte séparative, ils pourront être déchorgés dans

un site de reprise agréé par l'éco-organisme.
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Flux Lieux de vidage Jours et horaires d'ouverture

OtlrtR, déchets des
marchés forains et
corbeilles de rue

UVE du SIOÀ{

Chemin départementat 118

Zl de Courtaboeuf
91140 VILLEJUST

Lundi au dimanche 24h124

Emballages et papiers
journaux magazines *

Quai de transfert PAPREC

21 rue de ta Pierre Fitte,
94290 VILLENEUVE LE ROI

Échéance prévisionnetle du marché de
troitement : 31 I 121 2017

Lundi au vendredi 6h-3h du
matin J+l

samedi :6hà14h
Y compris les jours fériés (sauf [e

1"'mai)

Centre de tri des DAE et encombrants
SEMAVAL

Ecosite,

91810 VERT.LE.GRAND

Ëchéance prévisionnelle du marché de
traitement : I 3 I 12 I 2019

Lundi au vendredi 6h-18h

mardi:6hà19h
samedi:6hà15h

Y compris les jours féries (sauf te
16 mai)

D3E**

Déchetterie de Villejust
Avenue des Deux Lacs

91140 VILLEJUST

Lundi au samedi de th à 7h45 et
le dimanche et certains jours

fériés de 09h à 12h45.

Fermeture exceptionnette : 1"'
janvier, 1o mai, 14 juittet, 15

août et 25 décembre

Plateforme de compostage Zymovert
Lieu-dit Le Jardin,

9147A LffiOURS EN HUREPOIX

Échéance préüsionnette du marché de
traitement : 3t I1212020

Lundi au samedi 6h-19h, y
compris les jours fériés (sauf te

1* mai)

* Le SlOll orooose au Ti tulaire. s'f{ le souhaite, la mise ion d'une alvéole sur la zone

Encombrants

Déchets végétaux
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Les sites de traitement des déchets sur lesquets doivent être acheminés tes déchets cottectés dans te
cadre du présent marché se trouvent dans un rayon de l'ordre de 25 kitomètres autour du siège du SIOM.

Le Titutaire se tient informé des jours et heures d'ouverture des différents lieux de déchargement des
déchets et des éventueltes modifications. l[ prend en considération ces informations et éventuettes
modifications dans ses tournées, et à ses frais.

Article 39 Déchargement et pesée
39. 1 Conditions d'accès

Le Titutaire se conformera aux conditions d'accès (par exempte système de badge) sur les exutoires.
Arrivés à t'exutoire, les véhicutes sont à vider mécaniquement dans les fosses ou aux emptacements
désignés à cet effet.

L'accès au site du SIOM se fait après ta [ecture automatique de ta ptaque d'immatricutation du véhicute.
Par conséquent [e Titutaire communique au SIOM ta tiste des véhicutes de coltecte avec photocopie des
cartes grises et plaques d'immatriculation :

- dans tes 30 jours qui suivent ta notification du présent marché pour ta phase transitoire,
' deux mois avant [a mise en service des véhicutes neufs pour ta période définitive.

Tout nouveau véhicute, même temporaire doit être enregistré auprès du SIOM.

Le ftux cottecté est saisi manue[tement sur [a borne de pesée rattaché au pont bascule.

En cas de perte, vot ou dégradation du matériel d'accès, it incombera au Titulaire de prendre en charge
[e remplacement de cetui-ci.

39.2 Pesées

Chaque véhicute sera pesé après chaque tournée à ptein et à vide (double pesée) avec te même
équipageenentréecommeensortie.ltestinterditdemodifiertescoràiîffinsd,équipagesentre[a
pesée d'entrée et [a pesée de sortie.

Le S|OM peut demander au Titutaire sans que cetui-ci pu'isse réclamer une rémunération supptémentaire,
de faire peser ponctue[[ement des bennes sur un pont-bascute désigné par [e SIOM en cours'ou en fin de
coItecte.

En cas de panne du pont-bascute, [e catcut du tonnage pour [e jour considéré est [e tonnage moyen
constaté pour [e même jour de [a semaine pour tes circuits concernés sur tes 3 derniers mois.

Pour permettre ta simpte pesée des véhicutes déchargeant sur te site de Vittejust, [a tare de chaque
véhicule est étabtie en fonction du poids à vide indiqué sur [a carte grise augmenté du poids moyen
équivalent à un équipage.

En cas de non'respect des règles de pesée, te Titutaire s'expose à t'apptication de pénatités prévues au
CCAP.

39.3 Tickets de pesées

Le Titulaire doit être en mesure de fourn'ir tes justificatifs et doit conserver les justificatifs sur toute ta
durée du marché.

Un doubte des tickets de pesée est remis à t'équipage et doit être conservé avec ta feuitte de service
affecté à chaque sortie de benne.

Le ticket de'pesée indiquera ctairement au minimum [es informations suivantes :

- te poids des déchets,

- [a nature de chaque pesée,
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l'identité du transporteur et [e nu d'immatricutation du véhicute,

- la date et t'heure de passage sur [e pont-bascute.

39.4 Cohérence des données

Le Titutaire a l'obtigation de procéder au contrôle de [a cohérence de ses pesées avec cettes de

t'exutoire avant ta réunion d'exptoitation mensuette. Le non-respect de cette ctause expose [e Titulaire à

['application de pénatités.

Le candidat présentera dans son mémoire tes supports techniques qui concourent à [a gestion des pesées

et [a cohérence des données.

39. 5 Routine d'extraction

Le titulaire fournit au SIOM te fit de ['eau hebdomadaire au ptus tard te samedi soir de ta semaine en

cours. Cette routine d'extraction est à déposer sur un serveur sécurisé renseigné par ta suite.
Cette extraction peut se faire soit :

- Manueltement, te fichier sera sous format Excet. En cas de retard dans ta transmission du fichier, i[
sera fait apptication de ta pénatité prévue au CCAP.

- Automatiquement. L'extraction devra se faire chaque semaine dans [a nuit du samedi au dimanche.
Cette seconde sotution est vivement encouragée par [e SIOM.

Les frais tiés à ta mise en ptace de cette routine d'extraction hebdomadaire du fit de ['eau sont à ta
charge du Titutaire.

Article 40 Sécurité
Dès ta notification du marché, te Titutaire se rapprochera des centres de traitement, afin de signer tes

différents protocotes de sécurité régissant sa présence sur ces sites.

Le personne[ des centres de traitement pourra intervenir directement auprès du TituLaire si une

infraction est constatée, et en informera te SIOM.

En cas de signatement d'aterte radioactive lors du passage des véhicutes du Titul,aire sous te portique de
détection, cetui-ci devra respecter scruputeusement les consignes données par [e personnel du centre de

traitement, et ne prendre aucune initiative de son propre chef.
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CHAPITRE 7 PARTICULARITE DU SERVICE

Articb 41 Redevance spéciale

!r9 Spm a instauré et gère ta Redevance Spéciate (RS) depu'is mai 2010 sur 17 communes précisées à
['Articte 4 du présent CCTP.

De façon générate, sont concernés par ta RS tous les professionnets utitisant [e service pubtic de coltecte
et de traitement de leurs déchets assimitabtes aux ordures ménagères. lt ne s'agii donc pas d,une
cottecte spécifique.

En 2015, et à titre informatif, 935 entreprises étaient sous convention pour [a RS, représentant en
moyenne 5 410 tonnes d'OMR et872 tonnes d'embattages et papiers journaux magazines coitectées.

Sont assujettis à cette RS les professionnets présentant à [a cotlecte ptus de 1 320 titres de déchets par
semaine (quantité vatabte au moment de ta rédaction du présent marché) ayant contractuatisé avec te
sloM.

Les redevabtes sont équipés des conteneurs spécifiques équipés de puces étectroniques, pour leur
production d'OMR et leur production d'embattages et papiers journaux magazines.

Le Titutaire du présent marché est informé.par [e SIOM de tous nouveaux points de cottecte qu,i[ est tenu
d'intégrer à ses tournées. L'absence d'intégration de nouveaux points de cottecte expose te Titutaire à
['apptication de pénatité prévue au CCAp.

Pour assurer ta bonne exécution de ta. redevance' spéciate, it est impératif que te titutaire du présent
marché cottabore avec tes services du StoM en ce qui concerne ta fouràiture et t'équipemÀnt oà svrtéÀ"i
embarqués et de puces étectroniques.

Les bennes seront équipées par te SIOM du système embarqué (propriété du SIOM) permettant
['identification de ces bacs lors de chaque tevée.

Le Titutaire est tenu, au titre du service de RS, aux obtigations principates suivantes :

- Mettre à disposition des bennes pour [a mise en place des systèmes RS ;- Mettre à disposition des bennes lors de contrôles préventifs seton ptanning étabti entre
['ensembte des intervenants ou tors d'interventions curatives (réparation système, panne...) ;- Utitiser des bennes équipées du système RS ou, à défaut, utitiser un boitier RS portatif ;- Procéder au signalement de l'utitisation de bennes sans système RS, ou avec système RS défaittant
ou endommagé ;

- Procéder au signatement de bacs non conformes, vrac, surcharge, bacs cassés ou tombés dans [a
trémie tors de ta collecte de professionnets ;

- Remptacer [e boîtier portatif prêté par te SIOM ou te système d'identification RS en cas de perte
ou de casse du fait du Titutaire ;

- Prendre en charge [es frais de désinstattation/réinstallations du système en cas de changement de
bennes du fait du Titulaire.

Pour réatiser ces opérations, une formation du personne[ est dispensée pour l'utilisation du dispositif
d' identification embarqué.

Le SIOM met à disposition du Titutaire au démarrage du marché un lecteur portatif. En cas de
dysfonctionnement du matériet instatté sur [e véhicute, te Titutaire est tenu d'utitisàr te tecteur poitatif
fourni par [e SIOM.
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t cesser [a cottecte @rtatif soit transmis à [' ipage.

La casse, ta perte ou l'absence de [ecteur portatif est soumise à t'apptication de pénatité prévues au

CCAP.

Dans son mémoire ie Titûiaire précisera les modatités qui concourent au bon fonctionnernent du service

de RS.

Articb 42 Réatisation de campagnes de pesées

A raison de 4 fois par an (en janvier, avrit, septembre, novembre), te Titutaire organise une campagne de

pesées permettani d'individüatiser [es tonnages cottectés par commune et par ftux, pour chacun des ftux

suivants :

. OMR y compris les marchés forains,

. embattages et papiers journaux magazines,

. encombrants (uniquement ceux cottectés en porte-à-porte et à dates fixes),

. déchets végétaux.

Le ftux des encombrants et des D3E cottectés sur appel n'est pas à intégrer dans la campagne de pesées

démutuatisées.

Le Titutaire proposera une organisation pour ces campagnes de pesle avec a minima une présentation de

[,organisation tôrs de ta réunion mensuelte d'exptoitation, prévue à l'Articte 71, précédant [a campagne

et àu minimum 1 mois avant son démarrage. Lors de cette présentation, [e Titutaire présentera et
fournira au SIOM, sous format cartograph'ique et papier, te périmètre des tournées spécifiques

permettant d'identifier les [imites communales.

Les semaines prévisionnetles des campagnes de pesée sont les suivantes: semaines 11,25,38 et 47. Le

ptanning est tiansmis au SIOM au minimum 2 semaines avant te démarrage de ces.pesées et les résuttats

sont coirmuniqués au SIOM au maximum dans tes 2 semaines suivant [a fin des pesées.

Si un circuit de ta campagne de pesée n'est pas réatisé conformément au présent articte et non vatidé

par [e SIOM (et notammenl en cai de dépassement des frontières communates), [e Titutaire devra refaire

ce circuit et se verra appl,iquer des pénatités prévues au CCAP.

Articb 43 Caractérisations
Des opérations de caractérisations ont tieu régutièrement sur tes sites de traitement des embattages et
papiers journaux magazines et des encombrants.

Le nombre de caractérisations est de 30 sur tes embattages et papiers journaux magazines et 16 sur tes

encombrants. Ces caractérisations sont réatisées par [e SIOM ou un prestataire de son choix, à ses frais.

Le concours du Titutaire est indispensabte à ta bonne réatisation de ces caractérisations, i[ devra :

. travailler sur [e ptan de caractérisations avec te S|OM (identifier [es secteurs seton la typotogie

d'habitat) à ['occasion des réunions mensuettes d'exploitation
. se conformer au ptanning de caractérisations de CS et d'encombrants transmis par te SIOM

o transmettre te numéro àe ptaque d'immatricutation, [orsque [a benne cibtée quitte [e dépôt, au

SIOM et au prestataire du centre de traitement
. s,organiser de manière à ce que tes chauffeurs s'identifient à l'accueil du centre de traitement et

décÉargent sur [a zone de caiactérisation (par exempte édition des feuittes de route et/ou bon de

pesée sur feuitte cotorée)

Dans te cas d'un manquement à ses obtigations pré-citées, te Titutaire s'expose à t'apptication de

pénatités prévues au CCAP.
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Article 44 Contrôle visuel de la qualité des déchefs présentés aux collecfes
d'emballages ef papiers journaux magazines, d'encombrants et de
D3E

Le Titutaire réalise un contrôte visuel des déchets présentés.

Ce contrôte porte sur tous les ftux exceptés tes OM. Une attention particutière sera portée :

. aux cottectes des embattages et papiers journaux magazines afin d'identifier ceux qui ne sont
manifestement pas conformes aux prescriptions exposées à t'Articte 9 du présent CCTP

. aux cottectes des encombrants afin d'identifier ceux qui ne sont manifestement pas confôrmes
aux prescriptions exposées à ['Articte 10 du présent CCTP.

. aux collectes des D3E afin d'identifier ceux qui ne sont manifestement pas conformes aux
prescriptions exposées à ['Articte 11 du présent CCTP.

Ce contrôle visuel porte sur te dessus du contenu du bac ou des déchets en vrac. Le personnel de
cottecte est amené à déposer sur les récipients ou produits non-conformes un autocotiant de non-
conformité ou déposé un support de communication dans [a boîte aux lettre, fournis par te SIOM.

Ptusieurs cas de figure peuvent se présenter :

. Les bacs dotés de ['autocottant de refus de tri sont cottectés au titre des OMR au passage suivant
sauf demande contraire du SIOM. Les usagers ont à teur charge [e tri de leurs bacs pour que ceux-
ci soient conformes pour [a prochaine cottecte. En cas de refus récurrents des usagers de faire [e
tri, le Titutaire informe te SIOM qui définit les modatités à apptiquer pour ces usagers.

. Pour les encombrants et tes D3E, [e Titutaire ne laisse sur ptace que [a part non conforme.

Le Titutaire transmet au SIOM quotidiennement [es adresses pour lesquettes des refus de cottecte ont été
effectués.

Le SIOM anatyse les récurrences de refus, et se charge de sensibitiser régutièrement les usagers à
l'importance de [a quatité du tri et les conditions de dépôt des encombrants et des D3E, via des supports
écrits et via tes actions des agents de communication sur te terrain.

Chaque benne est contrôtée lors de sa réception (estimation visuette) pour les embattages et papiers
journaux magazines, tes encombrants et tes D3E, par [e personnel habitité des centres de traitement et
de stockage.

Si une benne est refusée sur te centre de traitement, [e Titulaire en informe immédiatement [e §lOM.

Le Titutaire indiquera dans son mémoire les actions qu'i[ propose pour s'associer aux démarches du S]OM
afin d'amé[ioration ta qualité des ftux.

Articb 45 Limites de compaction des déchets
Compaction des embattaqes et papiers iournaux maqazines

La cottecte sétective des déchets recyctabtes devra être effectuée de manière à ne pas dénaturer [a
quatité des matériaux. Le Titutaire devra utitiser un taux de compaction des déchets respectant tes
consignes du centre de tri. Le taux de compaction admissibte pour les embattages est de 0,25 tonne par
m3 au maximum.

En cas de refus d'une benne, du fait de taux de compaction non conforme, te Titutaire prend en charge
[e rechargement, [e transport et l'étimination du chargement refusé et se voit apptiquer ta pénatité
prévue au CCAP.

Compaction des D3E

La compaction des D3E est formellement interdite.

Articte 46 Coltecte desyores étroites
Les cottectes des voies étroites (ordures ménagères, embaltages et papiers journaux magazines, déchets
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qu'i[ devra préciser dans son mémoire technique.
, et D3E) sont eff, en porte-à-porte. Le Titulaire dispose cet moyens adap

Concernant ta cottecte des encombrants des impasses et voies étroites, ceux-ci sont apportés par les

habitants à ['extrémité de [a voie principate.

Les voies étroites de chaque commune du SIOM sont présentées en annexe 12 du présent CCTP. Cette
tiste est susceptibte d'évoluer en fonction du matériet proposé .par [e Titutaire et des contraintes de

stationnement propres à chaque commune.

CHAPITRE 8 MOYENS MATERIELS

Article 47 Locaux misà drspos ition
Le SIOM met à ta disposition du Titul,a'ire, sur te site de Vittejust, seton ['annexe 13 au CCTP :

. Des bureaux, vestiaires, sanitaires

.Unatetierpourtaréal.isationdg"petitemécanique>>

. Une aire de lavage

. Une aire de stationnement de bennes

. Une station de GNV entretenue par [e SIOM associée à une borne d'approvisionnement

. Des bornes de recharges étectriques

. Une atvéote de déchargement pour mini-bennes

. Un nombre de ptace de stationnement timité

Le Titutaire dispose des instattations sanitaires et vestiaires existants dans leur état, pour les personnels

de cottecte.

Le Titutaire assure à ses frais toutes les charges Liées à l'usage des tocaux d'exptoitation du service. lt
assurera égatement:

. ['entretien régutier, a minima trimestriette, du débourbeur situé au niveau de ['aire de lavage des

bennes ;
. t'entretien des bornes de recharge étectriques ;

. L'ensembte des vérifications périodiques régtementaires : incendie, ctimatisations, étectricité,
etc...

Le Titutaire souscrit des contrats de fourniture d'eau et d'étectricité pour ses locaux ainsi que pour [es

bornes de recharge étectriques, si cetles-ci sont utitisées par [e Titulaire.

Entretien des locaux :

Le stockage des produits dangereux doit être conforme à [a régtementation en vigueur et aux bonnes
pratiques (stockage sur rétention, présence d'absorbants,...).

Les fiches de sécurité des produits doivent être tenues à disposition du SIOM.

Les déchets générés par [e Titutaire doivent être triés, stockés et étiminés conformément à ta

régtementation en vigueur et ['agrément des prestataires doit pouvoir être consutté par te SIOM.

Un registre retatif à t'étimination des déchets est tenu par te Titutaire. l[ comportera notamment, par

type de déchets, tes dates de coltectes, les bordereaux de suivi de déchets dangereux (générés par te
Titutaire sur [e site du SIOM) et doit pouvoir être consuttabte par te SIOM.

Etat des lieux :

Au démarrage et en fin de marché, un état des lieux sera étabti, entre [e Titutaire et te SIOM.
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Aucune opération liée au service demandé ne doit endommager les instatlations mises à disposition. Le
cas échéant, les réparations seront prises en charge financièrement par [e Titutaire

Le SIOM remettra au Titutaire [e dossier des ouvrages exécutés (DOE) et [e dossier d'intervention
ultérieure sur ['ouvrage (DIUO) lors de ['état des tieux initiat. Ces documents seront obtigatoirement
conservés sur [e site.

En fin de marché et à ta suite de t'état des lieux de sortie, te Titutaire sera en charge de procéder à ses
frais à toutes les réparations et réfections qui tui incombent.

Entretien du site :

tt revient au Titutaire d'assurer ta propreté du site et de ses abords.

Le Titutaire assure les prestations suivantes sur te site de Vittejust :

. [e nettoyage hebdomadaire du site y compris te ramassage des déchets dans tes massifs végétaux
compris dans [e périmètre d'intervention cartographié (annexe 141,

. l'entèvement deux fois par an et à l'aide de moyens mécaniques, de végétaux indésirabtes et de
mousse présents sur les espaces piétons,

. te balayage mécanique de toutes tes voies de circutation, une fois par mois seton un ptanning
annuet transmis au SIOM au ptus tard te 1er mars,

. [e nettoyage du haut et bas de quais de [a déchetterie trois fois par semaine,
o [e nettoyage des ptaces de stationnement deux fois par mois,
o te nettoyage aux abords extérieurs de ta station de GNV,
o [e nettoyage de t'atvéote de déchargement (haut et bas de quais) sur [e site de Vittejust, une

fois par mois, [a cottecte de 2 corbeilles du site de Vittejust (la première à I'entrée des bureaux
administratifs du SlOtÂ et la seconde sur le parking visiteurs) une fois par semaine,

o [a sortie et te remisage des bacs du SIOM (2 bacs 360 L d'OMR et un bac 360 L d'embattages et
papiers journaux magazines) seton [a fréquence de coltecte et tes horaires définis pour [a
commune de Vi[[ejust,

. [e satage en hiver (chaussées, trottoirs) de t'ensembte de [a voirie seton [es règtes de ['art.

L'entretien des espaceS verts (hors nettoÿage), de la station de GNV (sauf tes abords extérieurs) et de [a
borne d'approvisionnement est à [a charge du SIOM.

Le Titutaire indiquera dans son mémoire l'organisation et [e ptanning qu'it propose pour assurer [a
propreté du site et de ses abords.

Le ptanning d'entretien est transmis au SIOM au ptus tard te 1"'mars de t'année N-1.

Tout défaut d'entretien ou de propreté du site et de ses abords, constaté deux heures après
signalement, fait l'objet d'une pénatité prévue au CCAP.

En dehors de l'entretien courant, [e titutaire peut être sotticité, à ta demande du SIOM, pour une
prestation supplémentaire de batayage mécanique pour une durée de 4 heures. Cette-ci est à réatiser
dans les 24 heures suivant [a réception de [a demande du SIOM. lt sera ators fait apptication du bordereau
des prix unitaires.

Ptace de stationnement :

Un nombre de ptaces de parking timité (de ['ordre de 55 ptaces) sera attribué en démarrage de marché.
It est interdit au Titutaire de stationner ses véhicutes sur des ptaces qui ne [ui auraient pas été
attribuées. "
En cas de non-respect des ptaces de stationnement attribuées, te Titutaire s'expose à une pénatité.

Circutation sur te site :
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ègtes du Code de [a Route. Le Titutaire doit
veitter notamment au respect de [a limitation de vitesse (20 km/h).

Amétioration de ta sureté et de t'accessibitité du site du SIOM :

Le SiOiÂ s'attache à améiioi'er- [e niveau rle sûreté ainsi que l'accessibilité du site de cot[ecte et de
traitement des déchets imptanté au sein de ta zone d'activités de Courtaboeuf, à Vittejust (91).

l[ est demandé au titutaire de veitter à ce que te personnel de cottecte se conforme aux obtigations qui
s'y rattachent (identification des véhicutes, du personnet sur site et des prestations intervenants pour [e
compte du Titutaire).

Article 48 Conditions imposées au matériel de collecte - généralités
Les véhicutes de cottecte prévus par te candidat pour répondre aux besoins du marché doivent permettre
de respecter intégralement les exigences du CCTP et atteindre les performances requises.

La cotlecte sera effectuée avec du matériet spéciatisé, conforme à ta régtementation en vigueur, en
nombre suffisant et adapté pour respecter ['obtigation de résuttats définie au présent marché.

Les véhicutes doivent répondre aux exigences du Code de ta Route et sont conformes aux prescriptions
régtementaires en ce qui concerne [a sécurité, ['hygiène, ta po[lution et l'insonorisation, et, pour les
véhicutes qui s'y rapportent, aux normes françaises homotoguées en vigueur au moment de [eur
agrément (série NF EN 1501-1 : 7011 , A1 : 2015, NF EN 1501-5 :201 1 et XP 96-1 14 :2015) ou équivatentes.
Toutefois, dans [e cas d'une modification des normes, tes véhicutes seront conformes à [a norme ou
régtementation en vigueur ou équivatente à [a date de mise en service du matériet.

Le Titutaire fait son affaire de ta conformité de ta totatité de son matériet avec les dispositions
tégistatives et régtementaires en vigueur et doit apporter les modifications nouvettes rendues nécessaires
sans pouvoir prétendre à indemnité à ce titre. lt assure toute responsabilité à cet égard.

Les véhicutes doivent remptir notamment les conditions suivantes :

. Être adaptés aux dimensions des différents centres de traitement ou de transfert,
r Permettre te vidage du véhicute sans que [e personne[ ne touche aux déchets,
. Présenter un maximum de sécurité pour [e personnet, conformément à [a régtementation en

vigueur.

Chaque véhicute de cottecte des ftux conteneurisés est équipé d'un système de préhension (tève-
conteneurs), de type universet, conforme aux normes françaises H 96-112-1 à NF H 96-117-4 ou
équivalentes, manuet, doubte-chaise, adapté aux récipients de cotlecte, que[ que soit te type de
préhension. Ce système, tenu en parfait état de fonctionnement, ne doit apporter aucune dégradation
aux conteneurs routants normés DIN du SIOM.

La cotlecte et t'évacuation des déchets cotlectés seront exécutées dans des bennes étanches montées sur
des châssis adaptés, afin de s'assurer qu'aucun jus ne puisse être perdu par cette-ci sur [a voie publique.
L'intérieur des bennes ne devra présenter aucun angle vif ni aspérité susceptible de retenir les déchets.

Les D3E doivent être cottectés au moyen d'un véhicute type camion hayon ou ptateau, afin de tes
préserver.

Le Titul.aire dispose de véhicutes de petit gabarit, pour notamment [a cottecte des voies étroites, les
rattrapages ou encore [a cottecte des voies dont [a circutation n'est pas permise pour te gabarit d'une
benne ctassique (travaux, impasse,...).
Les candidats préciseront dans leur mémoire [e nombre de véhicules de petit gabarit affecté au sqrvice,
leur disponibil.ité, leur gabarit, une note de dimensionnement et [eurs affectations par type de coltecte.

Chaque véhicute de cottecte est équipé de manière à être constamment joignabte (radios, tétéphones,
...). Chaque chauffeur est équipé d'un tétéphone mobite en bon état de marché et obtigatoirement
équipé d'un système mains tibres.
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À tout moment de ta cottecte, les véhicutes du Titutaire devront pouvoir être contactés par te SIOM.

Pour.[e- nettoyage et l'entretien des bennes de cottecte, te Titutaire doit utitiser des produits et/ou
procédés écotogiques. Le Titutaire précisera ce point dans son mémoire.

Article 49 Age et motorisation des véhicules
Les véhicu[es sont conformes à ta norme Euro 6 minimum sur toute ta durée du marché.

Les exigences de motorisation des véhicules de cotlecte se déctinent en deux périodes :

" du 1er mai 2018 au 28 février LA19: parc de véhicutes écotogiquement vertueux de par
['utilisation f 'une énergie prûpre confornres soit à la ncrme Eulro 6 seit à [a norme Ëuro 5, étànt
tcutefois précisé que [a proportion de véhicutes népondant à [a norme Ëura 5 ne saurait exeécler
4t% du parc tetal de véhicules.
iI est dennandé aux candidats de praduire !rnpérativement [a preL,ive par tcut rncyen (devis pour
une iocaticn à âa date de démarrage du nrarché, prer.rve d'aehat ou de tivraison, etc.) qu'iis
ciisposercnt dès te démarrage du marehé, des véhicutes répondarrt à l'ensenrbte des exigences
fixées dans [e DeE comptété de ee qui a été pnéeédemment. précisé tant pour ta période
tnansitaire que [a période rtormate"

. à compter du 1er mars 2019 jusqu'au terme du marché : parc de véhicutes, neuf et conforme à ta
norme a minima Euro 6 :

o pour les véhicutes à partir d'un PTAC de 12 tonnes (inctus) : motorisation GNV, compaction
GNV ou étectrique et lève-conteneurs GNV ou électrique,

o pour les véhicutes à PTAC inférieur à 12 tonnes : écologiquement vertueux de par
['utitisation d'une énergie propre.

Le titulaire présentera dans son mémoire ['âge et ta motorisation des véhicutes envisagés du 1* mai 2018
au 28 février 2019.

Les véhicutes proposés dans te cadre de ta phase définitive devront être amortis sur [a durée du marché.

Le Titutaire fournira dans les 30 jours à compter de ta notification du marché, tes justificatifs de ta
commande des véhicutes pour [a phase définitive, ainsi que teur détai de tivraisôn. A défaut de
transmission, [e titulaire s'expose à une pénatité prévue au CCAp.

Les candidats doivent préciser dans leur mémoire technique les caractéristiques techniques et tes
performances environnementates des véhicutes de cottecte à PTAC inférieur à 12 tonnes.

Le Titutaire tiendra à disposition du SIOM un fichier de suivi des bennes, permettant d'identifier à tout
instant si [es contraintes sont bien respectées. Dans te cas contraire, te Titutaire s'expose aux péâatités
prévues au CCAP.

Article 50 Exclusivité des véhicules
Les véhicutes de cottecte, y compris tes mini-bennes et tes véhicutes de réserve, sont dédiés
exctusivement au SIOM.

Article 51 Acceptation des véhicules
Le Titutaire est tenu de fournir au SIOM tous documents uti[es sur [e (tes) véhicute (s) qu'it se propose
d'utitiser.

En outre, it'doit lui présenter les véhicutes de cottecte pour acceptation après constatation de teur
c.onformité aux dispositions du présent marché. Matgré cette acceptation, te Titutaire reste responsabte
du fonctionnement de son matériet et de son maintien en conformiié.
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,artr'cte gZ Aeotocalisation et logiciel de suivi des collecfes en temps réel

Les bennes sont équipées d'un système d'information en temps réet des conditions de cottecte et ceta,

dès La phase transitoire, afin :

. de visuatiser en temps réet sa position (via liaison GPRS ou équivatent),

. de proposer une aide à ta navigation au chauffeur,

. d,iàeniifier tes événements tiés à son activité (kitométrage, vitesse, et durée des tournées,...),

. de recenser les incidents de cottecte,

. d'obtenir tes circuits fidètes des tournées,

. de suivre et contrôter l'itinéraire des véhicutes à tout moment,

. de répondre aux réctamations des usagers ou de les renseigner sur l'avancement de ta cottecte.

Un enregistrement des données sur les récepteurs toutes tes 15 secondes a minima et une transmission

de ces dlnnées au togiciet de gestion et suivi des données (ou extranet) toutes les 15 minutes sont les

caractéristiques techniques minimates demandées.
Le Titutaire doit être capabte de fournir à votonté [e positionnement des véhicutes.

Le SIOM doit pouvoir suivre ces informations en temps réel sur un poçte informatique et disposer de 4
licences informatiques pendant ta durée du marché. Une présentation et une formation des agents du

SIOM au togiciet de gestion ou suivi des données est à réatiser dans les détais indiqués à ['articte 6.

l[ est demandé une sotution permettant ta mise à disposition des données sur différents postes de travail
distants en même temps et une sauvegarde systématique et sécurisée des données d'enregistrement.
L'historique des données est accessibLe pendant 2 mois y compris à t'échéance du marché.

Le Titutaire a à sa charge ['instattation des licences et/ou ta mise en ptace d'un accès extranet sur les

postes appartenant au S|OM avec [es togiciets d'exptoitation associés (togiciets métiers spécifiques

éventuetiement nécessaires autres que les togiciets standards type Micr:osoft Office), permettant un suivi

cartographique des itinéraires de colLecte en temps réet (fonds de carte à fournir et à mettre à jour
régutièrement par te Titutaire), [e suivi des données de co[tecte et ta réatisation des rapports

d'èxptoitation (rapports quotidiens, rapports de synthèse).

Le Titutaire assure [a formation des personnets du SIOM à t'utitisation du service sur [a base de sessions

annuettes et à chaque changement significatif du logiciet.

It assure [a maintenance du service 24h / 24.

Le système de géotocatisation des véhicutes en temps réet, doit être opérationnel au démarrage des

cottéctes et doiiêtre en service sur toutes les bennes y compris les bennes de réserve et mini-bennes.

Une pénatité est apptiquée en cas d'arrêt ou de non fonctionnement des systèmes seton les modatités du

CCAÉ. Seuls les dyifonctionnements tiés à ta nature du terrain (rues étroites, zones isotées en campagne,

retief accidenté, ensembte de grands immeubtes entraînant une mauvaise réceptio.n) n'entraînent pas

d'apptication des pénatités. lt appartient cependant au Titutaire de choisir un système qui réduise au

maximum ces nuisances. Ainsi, ie non fonctionnement des systèmes de géotocatisation correspond à [a
définition suivante :

. le système ne peut être utitisé pendant une durée totate de t heure ou ptus, réparti sur

t'ensembte de la journée ;
. te système fournit des informations erronées de quetque nature que ce soit.

Le titutaire décrira dans son offre tes modatités de fonctionnement des équipements et supports

informatiques proposés.

Article 53 Entretien et réparations des véhicules
Le Titutaire doit maintenir les véhicutes en bon état de fonctionnement et d'aspect. l[ assurera à cet
effet toutès tes opérations d'entretien, de réparation, de maintenance et de remise en état nécessaires
pour quetque cause que ce soit. Le Titutaire doit procéder au renouveltement de véhicute chaquê fois
qu'i[ en est nécessaire.
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propres en permanence, tant intérieurement qu lts ne
doivent présenter aucun défaut de carrosserie (cabossage, rouitte, peinture,...) à même d'attérer ['image
du SIOM ou de poser des problèmes d'hygiène et/ou de sécurité.

La peinture de l'ensembte des véhicutes doit être renouvelée chaque fois que ceta s'avère nécessaire afin
qu'aucun véhicule ne présente un état de vétusté.

Dans t'hypothèse où te Titutaire proposerait des équipements étectriques (tève-conteneurs et
compacteurs), les batteries font t'objet d'un suivi soutenu pour limiter tes pannes de ses matériets. Un
protocole d'entretien des batteries alimentant les lève-conteneurs et compacteurs de bennes, sera
proposé pour vatidation au SIOM avant [a mise en service des véhicutes neufs. Le Titutaire rend compte
du niveau d'entretien au regard du protocole, du taux de panne et du taux de remptacement dans ses
rapports mensuets.

Les [ève-conteneurs font t'objet d'un entretien régutier. A ce titre, tes régtages des lève-conteneurs,
notamment cetui portant sur te poids maximum de levage, [a bascute, te système d'amortissement, [a
rectitude du peigne, ...) doivent être contrôtés afin d'év'iter que les conteneurs soient détériorés
prématurément. Le SIOM impose au Titutaire d'effectuer un contrôle mensuel de cet équipement avec
fiche de suivi de l'atetier transmise à l'appui du rapport mensuet.

Les véhicutes doivent être tavés après chaque service de manière à :

. garantir [a propreté intérieure des bennes pour éviter [a pottution des matériaux recyctabtes,

. éviter les nuisances otfactives,

. être propres intérieurement et extérieurement au démarrage de chaque jour de co[tecte.

Par aitteurs, [e tavage des bennes devra être réatisé de manière à ne pas entraîner de pottution pour [e
milieu et te voisinage. En aucun cas, i[ ne doit se faire sur [e domaine pubtic.

Le Titutaire est tenu de disposer du personnel suffisant pour permettre à tout moment [a maintenance et
[a réparation des véhicules et matériets, à moins qu'it ne justifie pour ces travaux d'un contrat avec une
entreprise spécialisée et sous réserve que cette entreprise soit agréée par [e SIOM. En aucun cas, ces
périodes de maintenance ne peuvent justifier le recours à du matériel. dont [a motorisation ne répondrait
pas aux exigences de l'articte 49 du CCTP.

Le Titutaire garde à sa charge l'ensemble des matériets, accessoires et matières fongibtes, pour faire
face immédiatement à tous les besoins nécessaires à l'exécution du service.

Le Titutaire veitte tout particutièrement à ['entretien du système de freinage pour timiter tes nuisances
sonores lors des phases de freinage.

Les conditions d'entretien et de réparation des véhicutes sont décrites dans te mémoire technique.

Article 54 Moyens de résenre
Le Titulaire devra disposer, en outre, d'autres véhicutes en réserve afin de parer à tout incident
d'exptoitation ou dysfonctionnement du service : tout véhicute accidenté ou mis hors d'état de
fonctionner pendant ta cottecte est à remptacer immédiatement et au plus tard dans [es deux heures par
un autre véhicute.

Cette immobitisation ne doit pas entraver te bon déroutement du service ni diminuer ta quatité des
prestations.

Ces véhicutes pourront égatement intervenir sur demande du SIOM.

Les véhicutes de réserve répondent aux exigences de motorisation décrites à Articte 49.

Articb 55 Signalétique des véhicules
Afin de pouvoir être identifié, l'ensembte du parc de véhicutes de cottecte, en période définitive, sera de
couteurs : ' '
- bLanche pour [e châssis,

- verte pour [a benne (couleur 375 C selon [e référentiel Pantone, et C46, M0, J90 et N0 seton te code
couleurs des imprimeurs).
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Les peintures extérieures doivent être parfaitement entretenues et uniformes pour l'ensemble du parc

destiné à ['exécution de ta prestation. Les logos et inscriptions doivent rester parfaitement tisibtes.

La fourniture, ia pose et ['entretien des peintur-es extérieures sont à la charge du Titutaire.

L'ensembte du parc de véhicutes de cottecte est équipé de rails permettant l'apposition de panneaux

latéraux amovibtes.

La création et t'impression de ces panneaux sont à ta charge du SIOM, y compris en cas de changement

de message.

Le Titulaire a à sa charge :

. ta pose et l'entretien des panneaux amovibtes,

o [e remptacement des panneaux en cas de détériorations, du fait du Titutaire.

Le Titutaire peut apposer sur ses véhicutes te togo de son entreprise sous réserve d'agrément du SIOM.

Durant ta phase transitoire, les bennes devront permettre d'apposer des panneaux [atéraux permettant
au SIOM d'y apposer des messages de communication et son [ogo.

Articb 56 Équipement de systèmes d'identification embarqués
Chaque benne neuve sera équipée, par te SIOM, d'un système embarqué d'identification de bacs équipés

de puces. Cet outil permet notamment :

-d,identifiertetevagedesbacssoumisà[aRedevanceSpécia[e;
- de transmettre les données issues des coltectes vers un dispositif.

Les lève-conteneurs des bennes neuves du Titutaire du présent marché doivent pouvoir être équipés d'un
système de lecture de puces.

Aussi, [e prestataire devra, tors de ta réception des nouvetles bennes, donner ['accès total au prestataire

assurant ['entretien des systèmes embarqués.

Sans ['instattation de ce système, ces bennes ne seront pas autorisées à cottecter et [e Titutaire s'expose

à t'apptication de pénatité prévue au CCAP.

Pour ce faire, t'ensemble des bennes doivent être prédisposées pour [a :

- Mise en ptace de celtutes pour information bac droit et gauche et le câbtage,

- Transformation du peigne du bascuteur pour [a pose du support. Pour rappel, ce peigne devra être

catibré seton les normes DIN et Les prédispositions techniques précisées en annexe 15.

Le système se compose de 2 antennes de lecture, de 2 boitiers étectroniques, d'une antenne GPS, d'une

antenne GPRS et d'un écran de contrôte. L'écran sera instatté à l'intérieur de [a cabine.

i Là iiiutaire devra tenir compte dans l'étaboration de son offre qu'une durée maximate de deux

; d'immobitisation par véhicute est nécessaire pour réatiser t]instattation de cet éguipemen!,
IOUfS i

Phasage

. Période du 1er mai 2018 au 28 février 2019
Les véhicutes dits " transitoirês " soflt équipés d'un système d'identification embarqué.
Dans un détai de 30 jours à compter de ta notification du marché, le Titulaire du présent marché

est informé du ptanning d'intervention sur tes véhicules par [e SIOM.

r A compter du 1"'mars 2019, tors de chaque livraison de bennes neuves, un équipement embarqué
est désinstatté d'une benne transitoire pour êtr,e réinstatté sur [a benne neuve.

Coiiecies cies décheis îiénageis ef assifi,/és C.C.T.p.Lat1 -,lersian 4- 1-a/09/2017 44/56

Lors est tenu
permettant de tester [a couleur prévue pour [a peinture extérieure, pour accePtation préatabte du SIOM.



de la Vallée de Chevreuse

chaque instattation dtrn embarqué sur une Uanne, un du SIOM,

Ij!11-qi'" du présent marché et du titütaire du marché n"tg-ol)os;;;i;i";i ;;;;ïià*i|"ËIiË'uiï
fonctionnement du système d,identification embarqué.

Dysfonctionnement du système d,identification embarqué
Tout dysfonctionnement détecté avant, pendant o, aprés [a coltecte doit être signaté dans [,heure qui
suit au SIOM.

(D Dans. [e cas où te- dysfonctionnement est dû au Titutaire ou causé par un tiers, [e Titutaire prend èncharge les frais de réparation.
Dans [e cas d'un dysfonctionnement de son fait, [e Titutaire se voit apptiquer une pénalité prévue auccAP, sauf si les cottectes peuvent être assurées par un autre véhicute éa;ipli à, r,rteràËÀUJrq*.

@ Dans [e cas où [a cause du dysfonctionnement est non identifiée, te SIOM se charge de faire faire tesréparations

Propriété des systèmes d,identification embarqués

ces équipements d'une vateur estimée à 15 000 € HT pièce (au jour de l,avis de pubticité du marché)
sont [a propriété du SIOM.

A l'expiration du marché, te Titutaire, s'i[ le souhaite, propose au SIOM une offre de rachat de ceséquipements. Dans te cas contraire, te SIOM fait procéd"i 
", 

O'erontage Ou matérlet.

Articb 57 Utilisation de la station de GNV
Les véhicutes fonctionnant au GNV doivent être atimentés par [a station GNV du SloM moyennantrémunération au stoM seton tarif en vigueur (conformém"ni u, LâÈj.

Le personnet du Titutaire est formé par [e SIOM à ['utitisation de [a station de compression fournissant [e
GNV.

En cas de fuite de gaz suspectée, te Titutaire se doit d'appliquer ta procédure d,urgence fournie par tesloM.

Gestion des pannes de ta station GNV :

Le SloM assure ['entretien de [a station GNV. Un suivi de [a maintenance est réatisé. De ce fait, en casd'arrêt de [a station :
- Du lundi au vendredi (jours ouvrés), entre th et 17h30 : te Titutaire contacte te SIOM directementpour ['en informer,
- En dehors de. ces jours et ptages horaires ou en cas d'indisponibitité : te Titutaire contactedirecGment l'entreprise en charge de [a maintenance puis en informe te SIOM par email sàus 2aneures.

La station GNV est composée d'une station 
le^c^ompression et distribution de GNV (Z x 400m3; et d,uneborne d'approvisionnement, atimentée par du 390 v (tarif jaune).

Le fonctionnement du dispositif est te suivant :. Temps de charge au GNV des bennes : g minutes, en moyenneo Autonomie d'un plein : 120 à 130 km, en moyenner Consommation ,oy"nn" d,une blnn e 26.l aü CNV : entre 50 et g0 kgl100km (moyenne mensuette
observée).

Le sloM impose au Titutaire de renseigner, dans [e cadre de sa potitique environnementate, taconsommation mensu_elle de GNV pour chaque véhicute. Pour cela, te siotyt ,et a àltpoiiti*-r, L"ag"d'accès.à sa station GNV pour chaque véhicute. lt est fait obtigation au Itutaiie de s,âssurer du parfait
usage de ces badges pour fiabitiser les indicateurs menrueÉ (cf annexà 16). En cas de panne, taconsommation de GNV sur un autre site est à renseigner par [e iitùiutÀ r"ton t" Âia*à;ËràJffi;ü,à.



Le Titutaire précisera dans son mémoire technique t'organisation prévue pour réaliser un suivi mensuel

des consommations.

En cas de perte, vo[ ou dégradation du matériet d'accès, i[ incombera au Titutaire de prendre en charge

te remptacement de cetui'ci.

Articb 58 lltilisation des bornes électriques
Dans t,hypothèse où te Titutaire proposerait des équipements étectriques (tève-conteneurs et

compactéurs),.its peuvent être atimentés par tes 26 bornes de fourniture d'étectricité du SIOM.

Dans ce cas :

- La fourniture d'étectricité est à [a charge du Titutaife,
- Le personne[ du Titutaire est formé par [e SIOM à t'utitisation des bornes étectriques.
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CHAPITRE 9 MOYENS HUMAINS
Les prestations seront effectuées avec des moyens humains en nombre suffisant et adapté pour respecter
['obtigation de résuttats définie pour [e présent marché.

Dans un détai de trois mois suivant te démarrage du marché, te Titutaire devra communiquer au S|OM ta
liste des personnes rattachées aux compétences métiers du personnel.

Le Titutaire met à disposition des équipages obtigatoirement composés de 3 personnes (un chauffeur et
deux rippeurs), sauf pour tes mini-bennes.

Articb 59 Personnel d'encadrement
Le Titutaire nomme un cadre quatifié ayant [a capacité et l'habititation pour prendre toutes déc'isions
concernant ['organisation, [e fonctionnement et ['exécution du service (y compris pour les prestations
occasionnettes), joignable de 8h à 20h en semaine. Le titutaire communiquera au SIOM ta tiste et les
coordonnées des personnets d'astreinte pour les week-ends et jours fériés.

L'équipe d'encadrement se tient à ta disposition du SIOM afin de régter et mettre en æuvre toutes ses
observations et recommandations. Ette doit être en mesure de répondre à toutes invitations du SIOM dans
un détai maximum de 24 heures.

D'une façon générate, ['équipe d'çncadrement est responsabte de ta disciptine du personnet, de
t'exécution des prestations et de ['apptication des ctauses du présent CCTP.

Responsable des Collectes

Le responsabte des cottectes assure ta surveiltance des équipes en ptace et veitte particutièrement :

o Au respect des horaires et à ['organisation des prestations,
. A [a surveitlance du personnel et au respect des consignes de travait,
. A ta surveittance et à ['exécution du service, et au respect des ctauses du CCTP.

Le responsabte des cotlectes se tiendra à ta disposition du SIOM afin de régter et mettre en æuvre les
différentes recommandations.

Le responsabte devra être disponibte pour venir à toute réunion sur demande du SIOM.

Chefs d'équipes - Correspondants de terrain

Des intertocuteurs de terrain dédiés doivent être affectés au suivi des prestations de cottecte du S!OM.
En cas d'absence, [e Titutaire s'engage à les remptacer.

Chaque correspondant aura les missions suivantes :

. Le suivi terrain des équipages pour s'assurer une bonne exécution de ta prestation (quette que soit
[a ptage horaire),

. Le suivi quotidien des problèmes de cottecte remontant des usagers du service et du SIOM,

. La mise en ptace de so[utions avec les services du SIOM pour amétiorer les cottectes
(aménagements de rues, etc...),

o Le contrôle quatité des prestations de cotlecte (respect des horaires, respect des tournées, vidage
des conteneurs) et du contrôte quatité du tri (vérification du contenu des bacs CS, des
encombrants/D3E et refus des bacs, etc...),

. Les reportl'ng et réunions régutiers avec [e SIOM : hebdomadaires, mensuets, trimestriets,
semeStriels et annuets,

o Le travai[ en cottaboration avec [e personnet du SIOM (pour l'amétioration et t'optimisation du
service rendu aux habitants, augmentation des performances de sécurité au regard des
prescriptions R437 de ta CNAÀ,ITS...),

o La réponse aux demandes du SIOM dans un détai de24 heures.
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Le Titutaire aura réparti de manière cohérente les responsabiLités des correspondants et du

responsabte dans te cadre de ta retation avec te SIOM. lt précisera dans son offre [e parti pris en matière
d'affectation et de nombre de correspondants terrain.

Articb 60 Personnel en charge de l'exécution des prestations

Le Titutaire fournit [e personne[ en nombre suffisant de façon à assurer t'intégratité des prestations du

présent marché.

Ce personnel est rémunéré par te Titutaire dans tes conditions prévues aux Conventions Cottectives.

Le Titutaire est seul responsabte du personnel nécessaire à ['ensembte des prestations définies dans [e
présent marché.
It veittera au respect de ta régtementation en vigueur et notamment du Code de ta Route et du code de
travait.

tt reste seul responsabte de t'exécution du service ainsi que des accidents.

l[ s'assure des bonnes conditions de travail de son personnet, avec des horaires réguliers sur ta semaine
et évitant des surcharges trop importantes.

Le Titutaire veitte au remptacement de son personnel en cas d'absence de cetui-ci.

Articte 61 Hygiène et Sécurité '

Le Titutaire prend à t'égard de son personnet toutes les mesures d'hygiène retatives aux contingences
des prestations à effectuer, notamment en matière sanitaire. lt s'assure que l'ensembte du personnel

affecté aux tâches définies dans [e présent marché soit à jour de toutes tes vaccinations requises pour ce
type d'activité.

It fournit au personnet affecté à [a manutention tes équipements de sécurité adaptés (chaussures,

gants,...), vérifie que son personnel ['utitise au moment de chaque intervention et se conforme aux
consignes de sécurité.

Le Titutaire aura présenté dans son mémoire technique ses mesures adoptées en matière d'hygiène et de
sécurité pour les agents de cotlecte.

Articte 62 Tenues vesfirn entaires
Le personnel est pourvu de vêternent de travai[ dans [es conditions prévues aux Conventions Cottectives
et conformément aux prescriptions de ta R437 et norme NF-EN 471 ou équivatente.

La tenue comptète que [e personnet est tenue de porter doit comporter les étéments de sécurité
régtementaires (bandes rétro-réftéchissantes, chaussures de sécurité, gants, ...) et être adaptée aux
opérations et aux conditions ctimatiques locates.

Ette doit être maintenue en bon état et propre, sans déchirure ni souitture.

La tenue des agents est à [a charge du Titutaire.

Tout agent devra être en tenue régtementaire. lt devra être identifié comme personnet professionnel

afin d'éviter tout amatgame avec les usagers et éviter tout incident.

Le Titutaiie veittera à ce que les tenues de travail ne soient pas [aissées à disposition du personnet en

dehors des horaires de travait, et ce, afin d'éviter toute utilisation frauduteuse de ceux'ci.

Les tenues des agents (tenues d'été, d'hiver et de ptuie) seront présentées par [e Titutaire au SIOM dans
les deux mois suivant ta notification du marehé.
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Article 63 Comportement
Les agents sont tenus à une obtigation de discrétion.

lts doivent avoir un comportement courtois avec les usagers.

l[ est interdit aux agents du Titutaire de se [ivrer au chiffonnage, à [a récupération, de sotticiter ou
d'accepter une quetconque rémunération en tien à t'exécution du service.

Le Titutaire veitte à ce que son personnel ait un comportement généraL irréprochabte, tant vis-à-vis des
administrés que pour.t'image de marque du S|OM (surveittance de l'intempérance) et qu'i[ respecte
toutes tes règtes de sécurité nécessaires, notamment te Code de [a Route. Le SIOM se laisse te droit de
demander au Titutaire d'écarter des prestations du présent marché tout agent dont te comportement
serait incorrect ou dangereux.

Articb 64 Formation du personnel
Avant [e démarrage des prestations autres que cettes tiées à ta période préparatoire, [e Titutaire doit
former son personnel afin qu'it soit apte à remptir [a mission qui tui incombe de façon à ce que [e service
soit réettement exécuté de façon satisfaisante.

Le Titutaire aura précisé dans son offre ta potitique de formation prévue par type de poste (chauffeur,
rippeur, agent technique d'exptoitation, encadrant, ...) aussi bien pour te personnet nouveau (permanent
et temporaire) que pour [e personnel en ptace, sur toute [a durée du marché.

Les formations doivent être effectuées préatabtement à ta prise de fonction des agents. Le Titutaire
s'engage à fournir au SIOM ta justification des formations dès ta prise de fonction d-'un agent dans un
détai de 15 jours.

Le Titutaire met en æuvre une potitique de formation de son personnet pendant ta durée du marché
notamment en matière de :

. sécurité du travail : [e Titutaire s'engage à ce que les conducteurs de véhicutes, aient reçu une
formation de * sauveteur-secouriste du travail ' et que son personnel reçoive au ptus iard te
31l1zlz01g une formatisn * gêstês et postures. spécifique à ta prestation effectuée, de manière
à éviter tout accident lors de ta prestation,

. conduite à tenir lors de tout incident de cottecte,
o objectifs sécurité et quaLité du service et sensibitisation aux nouveaux risques, comme par

exemple l'interdiction d'utitiser un tétéphone portabte sur [e marchepied, de réatiser des
cottectes bitatérates, de collecter en marche arrière, etc...

. consignes de tri des différents déchets et métho-dotogies de contrôte,

. maniputation des extincteurs,

. éco-conduite (pour [es chauffeurs).

Une formation spécifique et adaptée est systématiquement prévue pour [e personnel temporaire.

Le Titutaire définira et mettra en æuvre une procédure d'accueil en cas d'embauche d'un nouvel agent.
Ces modatités s'apptiqueront également au personnel intérimaire

Le Titutaire étabtit chaque année un Plan de formation qu'it soumet pour vatidation au SIOM avant te 30
septembre. Un bitan des formations accomp[ies au regard du PIan de formation et des formations du
personnel temporaire est présenté et justifié chaque année dans [e rapport annuet prévu à t,Articte 74
au présent CCTP.

En cas de mqnquement vis'à-vis de ces formations, iI est fait apptication des pénatités prévues au CCAp.



CHAPITRE 10 ECHANGES AVEC LA COLLECTIVITE

Articb 65 Contrôle de la qualité du seruice

Contrôle du SIOM

Le Titutaire est parfaitement informé que te SIOM dispose d'un pouvoir de contrôte de l'exécution du
présent marché, pour lui permettre de vérifier que [e service de cotlecte est réatisé conformément aux
dispositions contractuettes et dans te respect de ta régtementation en vigueur. Pour ce faire, [e SIOM et
ses représentants doivent obtenir du Titulaire tous les renseignements nécessaires à l'exercice de ce
pouvoir de contrôte, notamment [a copie de tous les documents comptabtes, techniques ou
administratifs.

Le SIOM effectue un contrôle régulier de [a qualité du service, tant sur [e ptan quatitatif que quantitatif,
par rapport aux exigences et au respect des ctauses du CCTP.

Lors des contrôtes effectués par tes agents du SIOM ou par tout service de contrôte désigné par tui, sont
considérés comme défauts de prestation :

, . Toutes clauses du marché n'ayant pas été exécutées sauf cas de forces majeures expticités au
CCTP,

r Toutes prestations réatisées de façon non conforme ou partiette par rapport aux exigences du
CCTP sauf cas de forces majeures eipticités au CCTP.

La tiste des points de contrôte correspond principatement à ta tiste des pénatités prévues au CCAP.
Chaque constat de défaut est assorti des pénatités prévues.

Les contrôtes sont effectués soit par suivis de cottecte inopinés, soit après ptaintes d'usagers, soit après
anatyse des documents de suivi transmis, soit après visites de terrain pour vérifier les corrections
demandées

Contrôle des locaux et équipements mis à disposition :

Le titulaire est informé que [e SIOM procédera à une visite de contrôte contradictoire des locaux et
équipements mis à disposition, au cours de [a 4eme année d'exécution du marché. l[ pourra en résutter,
sans attendre ta fin du marché, une obtigation de remise en état des lieux qui s'imposera au Titutaire et
ce, à ses frais.

Contrôle du matérie

Le SIOM se réserve [e droit de procéder ou de faire procéder, à ses frais, par un laboratoire spéciatisé à
des mesures (sur tes niveaux sonores, niveaux de poltution atmosphérique,...) sur les matériets de
coltecte pendant l'exécution du marché. En cas de défaut avéré, [e Titutaire est tenu de retirer
immédiatement [e véhicute incriminé du service afin de [e réparer ou de [e remptacer, tout en assurant
normatement sa prestation. l[ ne peut être remis en service qu'après accord du SIOM et si des frais
nécessaires sont engagés pour cette remise en seryice, its seront supportés par [e Titutaire.

Le Titutaire est tenu de se prêter aux visites de contrôte de l'entretien du matériet et aux retevés de
compteurs des véhicutes et des instattations de pesage torsqu'ettes tui appartiennent. lt donne à cet effet
libre accès aux garages, atetiers et magasins mis à disposition par [e SIOM, aux agents quatifiés du SIOM
ou représentant [e SIOM.

Contrôle du ramassage
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Dans [e cadre par [e SIOM, cetui-ci pourra être amené à avertir te
présence de déchets (en vrac ou en conteneur) non cottectés lors du service régutier. Le Titutaire devra
assurer dans un détai maximum de 24 heurês l'entèvement de ces déchets.

Tout manquement donnera tieu à tfapptication d'une pénatité prévue au CCAP.

Autocontrôle

Le contrôte du SIOM ne se substitue pas aux contrôtes internes et régtementaires à réatiser par [e
Titutaire pour assurer ta bonne exécution et conformité de son service.

Le SIOM souhaite qu'un véritabte autocontrôle soit en place au sein des équipes du Titutaire et que [es
équipes du SIOM aient accès aux données de suivi de cetui-ci.

Articb 66 Dysfonctionnemenfs de collecte
Le Titutaire prend en charge (financement et suivi des travaux) les réparations des dégâts éventuets
causés au domaine pubtic (trottoir, pelouse, ...), et dans [e cas de domaine privé (ctôture, gouttière ...)
dès lors qu'il en est tenu pour responsabte.

En cas de dégradation d'un véhicute du fait du Titutaire, celui-ci appose sur [e véhicute concerné une
note d'information retative à ta dégradation du véhicute, étabtie par [e Titutaire et vatidée par te SIOM.

En cas de stationnement gênant ta cottecte, [e Titulaire appose sur [e véhicute concerné une note
d'information retative au stationnement gênant étabtie par [e Titutaire et vatidée,par [e SIOM. Le
Titutaire s'organise pour assurer [a cotlecte de [a dite voie en fin de tournée.

En cas de titige avec un bien d'un usager (voiture accidentée, gritlage arraché,...), [a prise de contact
avec l'usager par [e Titutaire doit se faire sous 24 heures sous peine de se voir apptiquer une pénatité
prévue au CCAP.

Le Titulaire doit remptacer à l'identique tous les bacs endommagés de son fait sans rémunération
supptémentaire.

En cas de bacs cassés du fait du Titutaire ou non, cetui-ci appose sur les bacs cassés un autocoltant
retatif à ['état du conteneur étabti par te Titulaire et vatidé par te SIOM.

Le Tituta'ire transmet quotidiennement au SIOM ta liste des incidents et difficuttés rencontrés, dont
notamment:

. bacs refusés (adresses, raisons de refus),

. bais non coltectés (probtème de stationnement, de présentation...),

. bacs détériorés et empêchant [a cotlecte,

o bacs tombés dans [a benne de cottecte,

. présence de vrac ou de dépôts sauvages aux abords de bacs,

o tri ou encombrants/D3E non conformes,

r stationnements gênants ou probtèmes de circutation, en précisant ['immatricutation du véhicute,

. dégradation causée par les équipes de cottecte,

. redevance spéciate :

o présence de déchets présentés en vrac par des entreprises, ,

o absence de bacs pucés " redevance spéciate . chez un usager susceptibte d'y être assujetti

a . puces détériorées

. Étagage nécessaire,'

. Manæuvres dangereuses réatisées pendant les tournées.
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A ce titre, [e Titutaire renseigne un feuillet ements, étabti par ses soins et vatidé par [e
format exce[, dans [es 24 heures suivant [eSIOM, et [e communique au SIOM par voie informatique, au

démarrage de [a coltecte.

Le Titutaire ne peut prétendre à indemnité en raison de préjudices résultant d'infractions commises par
- -lt--L- l^ lt---!^-iLa -..L1:-..^ rl -J^..-- ^^^^^-l^^+ a++irav
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t'attention du S|OM sur les infractions commises à des endroits déterminés tettes qu'un nombre de bacs

présentés supérieur aux conditions normates, conteneurs non conformes, déchets déposés fréquemment
à côté des bacs.

ll informera systématiquement te SIOM des lieux où se trouvent des bacs endommagés ou dont [a
disposition perturbe [a circutation ou le service.

Le Titutaire est tenu de mettre en ptace tout moyen supptémentaire transitoire à ses frais, pour parer

aux réctamations des usagers et aux probtèmes inhérents à ta mise en æuvre de nouveaux services et de

tout changement d'organisation à t'initiative de ['une ou l'autre partie (changement de jours de

cottecte...). Si ces moyens supp[émentaires sont maintenus par [e Titutaire pour pouvoir assurer un

service conforme aux exigences du présent CCTP, it ne peut réctamer aucune indemnité, te Titutaire
étant réputé connaître tes lieux et s'être rendu compte de leur situation exacte, des services à effectuer
et de toutes tes difficuttés et sujétions pouvant résutter de leur exécution.

Article 67 Feuillefs de dysfonctionnemenfs iournaliers
It est demandé au Tituiaire de signater sur l'instant au SIOM tout incident de cottecte pouvant affecter [e

bon déroutement de cette-ci (pannes, retard, etc.)

Pour l'ensembte des prestations décrites dans [e présent CCTP, [e Titutaire remet par courriel (sous

forme Excet) après chaque journée d'exptoitation, et au plus tard 24 heures après [e démarrage de [a
cottecte un feuittet de dysfonctionnements reprenant tes données suivantes détaittées par type de

cotlecte :

. Véhicutes utitisés (N' d'immatricutation, N" de parc, N" de tournée)

. Horaires de départ et retour et cause de retard éventuel

. Dysfonctionnements décrits à t'articte 67 au présent CCTP indiquant tes incidents et difficuttés
rencontrés

Le non-respect de cette obl,igation est sanctionné par t'apptication de pénatités prévues au CCAP.

La forme et [e contenu des documents sont proposés par te Titutaire et vatidés par te SIOM.

Le Titutaire doit fournir dans son mémoire un modète de feuiltet de dysfonctionnements journatiers.

Articte 68 Réclamations
Le S1OM réceptionne l'ensembte des réctamations puis, après un premier fittrage, les transmet au

Titutaire par courriet à raison de deux fois par jour aux atentours de 12h00 et de 17h30.

Le cadre des réctamations est réatisé et renseigné par te SIOM.

Le Titutaire traite les réctamations dans l,es meitteurs détais, précisés dans son mémoire justificatif, avec
une ventitation seton [a nature de [a réctamation.

Le détai de règtement des réctamations et de transmission des justificatifs au SIOM, est de 24 heures

ouvrabtes maximum (à compter de [a date et heure d'envoi de [a réclamation par te SIOM).

Le non-respect de ce mode opératoire est sanctionné par une pénatité prévue au CCAP.

Les candidats proposeront dans teur mémoire justificatif teur mode opératoire de gestion des

réctamations.
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Article 69 Réunions hebdomadai res (réclamations)
Sur toute ta durée du marché, une réunion hebdomadaire d'exptoitation sera organisée, au cours de
laquette [e suivi du traitement des réctamations sera abordé, durant [a semaine écoulée.

Cette réunion donnera lieu à un retevé de décisions rédigé par te SIOM.

Des réponses précises sur les questions posées ou [es dysfonctionnements constatés seront données par [e
Titutaire lors de [a réunion suivante.

Les candidats préciseront dans leur mémoire les outils et moyens techniques utitisés, ['organisation du
suivi du traitement des réctamations:

Article 70 Rapports mensuers
Le Titutaire doit adresser au SIOM, chaque mois, un rapport portant sur te mois écoulé, dans un détai de
10 joùrs maximum suivant [e mois achevé.

Le non-respect de cette obligation est sanctionné par l'apptication de pénatités de retard prévues au
CCAP.

Pour chaque type de cottecte, [e Titutaire fournit un bitan mensuel de son activité avec a minima, les
informations suivantes détaittées par type de cottecte :

o [e tonnage cottecté (par tournée et par catégorie de déchets),
o [e tonnage cotlecté par commune après chaque campagne de pesées trimestriette,
. te nombre de vidages effectués (par tournée et par catégorie de déchets),
o [e temps de cottecte par véhicute de collecte en distinguant te temps haut-te pied et te temps de

vidage (par tournée et par catégorie de déchets),
. [e kitométrage par véhicute de coltecte en distinguant te kitométrage haut-te-pied et [e temps de

vidage (par tournée et par catégorie de déchets),
. [a quantité de carburant consommée par véhicute de cottecte,
. ta matrice des indicateurs jointe en annexe 16,
. t'anatyse des causes en cas de dérive des indicateurs cités ci-dessus,
. les incidents de cottecte (pannes, retards sur ['horaire, nombre de bacs refusés, bacs détériorés,

points non cottectés, vrac......),
. la liste des cotlectes particulières comportant [e [ieu, date, durée de cottecte, nature du produit

et destination,
. [a liste des points noirs de cottecte et tes propositions d'amétioration (débordement régutier de

bacs, dépôts sauvages, récipients inadaptés, condition déticate de circutation, circulation sur voie
ou domaine privés,...),

. ta synthèse et l'anatyse des réctamations reçues avec notamment les traitements apportés et les
détais correspondants,

.' les propositions de modifications de circuits que te Titutaire souhaite effectuer,

. les propositions d'amétioration en matière d'environnement et d'énergie,
o toutes informations qui concourent au bon fonctionnement du marché,
o etc...

A cette occasion, Le Titutaire fournit au SIOM les copies des bons de pesée et apporte une analyse
destinée à proposer des moyens de diminution des probtèmes d'exptoitation.

Pour chaque information, manquante ou erronée, et non corrigée 3 jours ouvrabtes après demande du
SIOM, [e Titutaire s'expose à ['apptication de pénatités prévues au CCAp.

La forme ei te contenu des documents sont proposés par te Titutaire et vatidés par [e SIOM. L'ensembte
de ces rapports sera fait sous ta forme EXCEL pour les données chiffrées, WORD pour [es commentaires.

Le Titutaire doit fournir dans son mémoire un modète de rapport mensuet.
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Article 71 Réunions mensuelles d'exploitation
Sur toute ta durée du marché, une réunion mensuette d'exptoitation sera organisée, au cours de laquette

te suivi des prestations sera abordé, mais égatement les dysfonctionnements constatés durant [e mois

écouté.

Cette réunion donnera tieu à un compte rendu réatisé par [e Titulaire, comportant un état des tieux des

éventuets dysfonctionnements demandant les solutions proposées par te Titulaire pour y remédier, ainsi

que les détâis de mise en æuvre. Le Titutaire devra rédiger ce compte-rendu 7 jours catendaires à

iompter de ta date de ta réunion, sous peine d'apptication de pénatités. Cetui-ci sera vatidé ou comptété
par te SIOM dans tes 5 jours catendaires suivant [a date de remise.

Des réponses précises sur les questions posées ou les dysfonctionnements constatés seront données par te

Titutaire lors de ta réunion suivante.

Articte 72 Réunions trimestrielles Hygiène Sécurité et Environnement

Sur toute ta durée du marché, des réunions trimestrietles Hygiène Sécurité et Environnement seront

organisées, au cours desquettes seront abordés :

. La pol,itique environnement -énergie et l'engagement de [a direction (a minima une fois par an),

. Le contexte (régtementaire, financier, techniquê, ...), (a minima une fois par an),

. Les besoins et attentes des parties intéressées (a minima une fois par an),

. La définition des objectifs annuets et les cibtes des indicateurs de performance (a minima une fois
par an),

. Les formations et sehsibitisations environnement et énergie du personnel (a minima une fois par

an),
. Les aspects environnementaux liés aux activités de cottecte (a minima une fois par an) en

intégrant ['approche cycte de vie du matériel et des équipements,
. Les usages énergétiques tiés aux activités de cottecte (a minima une fois par an),
. Le ptanning des tests de situation d'urgence, [eurs résultats et tes retours d'expérience (a minima

une fois par an),
. La veitte régtementaire et te taux de conformité du Titutaire (a minima une fois par an),

. Le plan d'actions environnement et énergie du Titutaire et [es interactions avec te ptan d'actions
du SIOM (trimestriettement),

. Le suivi des écarts et non-conformités (trimestriettement) et t'anatyse des causes,

. Le suivi des indicateurs et ['anatyse des dérives (trimestriettement),
o Le tabteau des vérifications périodiques obtigatoires à ta charge du Titutaire,
. Tout autre sujet en [ien avec t'environnement et ['énergie 

r

Pourront égatement être abordées des probtématiques de sécurité liées aux instatlations du SIOM.

Cette réunion donnera tieu à un compte-rendu réatisé par [e responsabte HSE du SIOM.

A rtic te 73 Ré u n i on s ser??esfrielles (ci rc u its)
Sur toute ta durée du marché, une réunion semestriette d'exptoitation sera organisée, au cours de

taquette te Titutaire présentera t'organisation des circuits de cottecte, teur nombre et les optimisations
proposées, pour vatidation du SIOM.

Cette réunion donnera tieu à un compte-rendu réatisé par te Titulaire, comportant en annexe les ptans

des circuits de coltecte définis en concertation suite à [a réunion, solls format cartographique.

Le Titutaire devra rédiger ce compte-rendu et produire les ptans dans [es 21 jours à compter de [a date

de [a réunion, sous peiÀe d'apptication de pénatités. Cetui-ci sera vatidé ou comp[été par [e S]OM dans les

10 jours catendaires suivant [a date de remise.
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Article 74 Rapports annuels
Le Titutaire adressera au SIOM un bitan annuet d'exptoitation de l'année N, au ptus tard pour [e 31 mars
de l'année N+1, sous format papier et informatique, qui synthétise les informations retatives à [a
prestation_et permet de réatiser un suivi de ['évotution des différents paramètres au fit des années ainsi
que tes étéments nécessaires à ta rédaction du rapport annuel sur [e prix et ta quatité du service pubtic
d'étimination des déchets, décrit par [e décret 2OOO-404 du 11 mai 2000. Les indicateurs techniques
prévus dans ['annexe de ce décret sont fournis par te Titutaire outre les renseignements tistés ci-après.

Un comparatif entre l'année écoutée et les 3 années précédentes est réatisé.

Le Titutaire fournit également les programmations et perspectives pour l'année à venir, ainsi que
['organigramme du personnet d'exptoitation de ['agence.

Le rapport annuel indique, a minima, par type de cottecte :

. Présentation du service :

o marché (intituté, durée, avenants éventuets,...),
o périmètre géographique et fonctionnel du service,
o ftux concernés,
o organisation de ta cottecte (fréquence et horaire de cottecte par ftux),

. Tabteau récapitutatif du suivi des tournées de cotlecte (pesées, kitométrage, consommation et
durée par tournée),

. Évotution mensuelte des quantités cottectées pour chaque catégorie de déchets,. Bitan des tonnages cottectés par ftux et par secteur,

. Bitan des campagnes de pesées trimestrietles et l'estimation du tonnage annuel par commune et
par ftux avec justification des catculs,

o Liste détaittée des véhicules de cottecte utitisés par ftux (type, capacité, motorisation,
immatriculation, kitométrage parcouru, date de mise en circutation, âge,.âge moyen du parc,
affectation, renouvettement, temps d' utilisation, badge affecté...),

. Consommation en carburant,
o Évotutions éventuettes du service (périmètre, circuits, horaires, moyens mis en æuvre, ...),. Ptans et circuits de cottecte (avec descriptif de ta démarche d'actuatisation),
. Recensement des points noirs sur les circuits de cottecte,
o Nombre de marches arrière rapporté au nombre de tournées de cottecte,
o Incidents survenus au cours des cotlectes,
. Bitan du service de coltecte sur appel (nombre d'appets reçus, nombres d'appets traités, détai

moyen de prise de rendez-vous)
. Ptanning et résuttat des tests de situations d'urgence réalisés,
o Ptan annuet d'entretien des locaux et du site de Vittejust,
o Liste des personnets affectés au service (organigramme, affectation par prestations, temps de

travait, sataire, prime, bitan des mouvements et modatités d'insertion de nouveaux personneis)
. Effectifs de [a cottecte, mesurés en nombre de postes qui engtobent les effectifs d'exptoitation de

la cottecte. Pour qu'un poste soit pris en compte, it doit s'agir d'un emploi nominaiif de 2 mois
consécutif sur ['année. La donnée à fournir est bien [e nombre de poste et non [e nombre
d'équivatents temps ptein (1 ETP = 1 645 h/an), ,

. Copie du Document Unique d'Évatuation des Risques professionnets,

. Suivi des accidents du travail par ftux (taux d'accidents, taux de gravité, taux de fréquence) et
gtobat,

. Tabteau d'anatyse des causes des accidents,

. Taux d'absentéisme du personnet,

. Nombre d'accidents de travail avec arrêt (déctaré annuettement à ta CNAÀ TS),. Programme de formation initiale à [a sécurité de ['ensembte du personnel de cottecte,. Bitan des formations de l'ensemble du personnel au regard du Ptan de formations,. Liste des procédures élaborées par [e Titul.aire en matière de sécurité et d'environnement
accompagnée des étéments indiquant que les satariés du Titutaire sont formés à ces procédures
(transmission des ptannings de formation, tests des procédures et résuttats...)
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tecte([ocauxsociaux,nombrededouchesparrapportau
nombre d'agents de cottecté, nombre d'armoires individuettes par rapport au nombre d'agents de

cottecte, fourniture d'EPl),
o Bitan des réctamations (type, nombre, règtement...),
. Modatités de gestion des efftuents et déchets générés dans te cadre de t'activité de cotlecte,

. Bitan carbone,

. Bitan financier par flux avec présentation et justification des ctés de répartition des charges

communes.

Le Titutaire apporte à ce document une anatyse destinée à t'amétioration du service.

La forme et [e contenu des documents sont proposés par te Titutaire et vatidés par te SIOM. L'ensernbte

de ces rapports sera fait sous [a forme EXCEL pour les données chiffrées, WORD pour les commentaires,

et POWERPOINT pour tes présentations lors de ta réunion annue[te.

Le SIOM se réserve te droit de contrôter les renseignements donnés dans ce rapport. A cet effet, ses

ü".tt atcréOltés pourront se faire présenter tàutes pièces de comptabitité nécessaires à leur

vérification. ll,s pourront procéder à toutes vérifications utiles pour s'assurer que les services sont

exptoités dans tei conditions du présent marché, et prendre connaissance de tous documents, techniques

et autres, nécessaires à ['accomptissement de teur mission.

Des étéments comptémentaires pourront être demandés, notamment dans [e cadre des différentes

déctarations que [e SIOM doit faire auprès des éco'organismes.

pour chaque information, manquante ou erronée, et non corrigée 15. jours ouvrabtes après demande du

sloM, te iitutulre s'expose à t'apptication de pénatités prévues au ccAP.

La forme et [e contenu des documents sont proposés par te Titutaire et vatidés par le SIOM.

Le Titutaire doit fournir dans son mémoire un modèl.e de rapport annuet.

Articte 75 Réunions annuelles
Une réunion annuetle sera organisée à t'occasion de ta présentation du rapport annuel d'exptoitation par

te Titutaire, dans [e mois suivànt [a production du rapport et tenue dans les locaux du SIOM.

Cette réunion donnera tieu à un compte-rendu réatisé par te Titutaire, dans les 7 jours catendaires à

compter de ta date de ta réunion, sori peine d'apptication de pénatités. Cetui'ci sera vatidé ou comptété

par te SIOM.
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